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1.  Comme toute affaire confiée par l'empereur exige les soins 
les plus assidus, et que, soit par une sollicitude inhérente à mon 
caractère, soit par fidélité et par devoir, je me sens porté 
non-seulement à remplir avec exactitude, mais encore à aimer les 
fonctions qui me sont attribuées et qu'en ce moment même Nerva Auguste, 
prince dont le zèle égale l'amour pour la république, vient de me 
préposer l'intendance des eaux, en ce qui intéresse les usages, la 
salubrité, et même la sûreté de Rome, administration qui fut de tout 
temps conférée aux principaux citoyens de la ville, je crois devoir 
d'abord, et avant tout, ainsi que je m'en étais déjà fait une loi en 
d'autres circonstances , chercher à connaître ce dont je me suis chargé.
 

2.  Il me semble, en effet, que cette 
connaissance est la base la plus sûre de tous nos actes, et que sans 
elle on ne peut juger ni de ce qu'il faut faire, ni de ce qu'il faut 
éviter. Il n'y a rien, à mon avis, d'aussi humiliant pour un homme qui 
doit être à la hauteur de ses fonctions, que de ne pouvoir les remplir 
sans les conseils de ses subalternes (or il ne peut échapper au besoin 
d'y recourir, quand il n'est pas lui-même éclairé par l'expérience). 
Bien que ceux-ci remplissent un rôle nécessaire au service, ils ne 
doivent être, en quelque sorte, que les mains ou les instruments du 
chef. Dans cette conviction, et selon une habitude que je me suis faite 
dans plusieurs de mes fonctions, tous les documents que j'ai pu 
recueillir concernant ma nouvelle charge, je les ai mis en ordre, et 
réunis comme en un seul corps, dans ce Mémoire, afin de m'en servir 
comme d'un guide dans mon administration. Mes autres ouvrages, fruits de
 ma pratique et de ma propre expérience, ont été écrits dans l'intérêt 
de ceux qui devaient me remplacer. Peut-être ce Mémoire sera-t-il aussi 
de quelque utilité à mon successeur mais, comme il a été fait au début 
de ma gestion, il est surtout destiné à m'instruire et à me diriger 
moi-même. 

3. Et, pour prouver que je n 'ai rien négligé de ce 
qui se rattache à la connaissance complète de mon objet, je donnerai, en
 premier lieu, les noms des eaux qui arrivent dans la ville, je dirai 
par qui , sous quel consulat, en quelle année de la fondation de Rome 
chacune d'elles y a été amenée puis, de quels lieux et à quelle distance
 milliaire on l'a prise ; combien elle a exigé de canaux souterrains , 
de substructions et d'ouvrages en arcades. J'indiquerai ensuite la 
hauteur de chacune des eaux, les rapports des modules servant à en 
régler la distribution, et les quantités distribuées. Je dirai combien, 
soit hors de Rome, soit au dedans, chacun des cours d'eau fournit, selon
 sa force, à chaque région de la ville, combien il y a de châteaux d'eau
 , publics et particuliers ; ce qu'ils donnent pour les travaux 
publics, pour les spectacles (appelés munera dans la classe élevée des 
citoyens) et pour les bassins ; ce que l'on en prend au nom de César, et
 ce que la faveur du prince en accorde à l'usage des particuliers enfin,
 je ferai connaître le droit de conservation des eaux , et les peines 
qui sanctionnent ce droit, d'après les lois, les sénatus-consultes, et 
les ordonnances des empereurs. 

4. Jusqu'à l'an 441 de la fondation de leur ville, 
les Romains se contentèrent, pour leur usage, des eaux qu'ils tiraient 
du Tibre, des puits ou des sources. Ces dernières sont encore pour eux 
un objet de vénération et de culte : car on croit, comme le remarque C. 
Amaranius Apollinaris, qu'elles rendent la santé aux malades. Les eaux 
qui arrivent maintenant à Rome sont l'Appia, l'Anio Ancien, la Marcia , 
la Tepula , la Julia , la Virgo , l'Alsietina , appelée aussi Augusta, 
la Claudia , et l'Anio Nouveau. 

5- Sous le consulat de M. Valerius 
Maximus et de P. Decius Mus, 31 ans après le commencement de la guerre 
des Samnites, l'eau Appia fut amenée à Rome par le censeur Appius 
Claudius Crassus, depuis surnommé Cécus, qui fit aussi construire la 
voie Appienne depuis la porte Capène jusqu'à la ville de Capoue. Il eut 
pour collègue C. Plautius, qui, pour avoir recherché les veines de 
cette eau, reçut le surnom de Venox. Mais celui-ci abdiqua la censure au
 bout de dix-huit mois, trompé par son collègue, qui avait promis d 'en 
faire autant, et Appius eut seul l'honneur de donner son nom à cette eau
 ; on dit même qu'il prolongea sa censure, à force de subterfuges, 
jusqu'à l'entier achèvement de la route et de l'aqueduc. L'eau Appia 
est prise dans la terre de Lucullus, entre le septième et le huitième 
milliaire de la route de Préneste, à l'extrémité d'un détour de 780 pas 
sur la gauche. Depuis sa source jusqu'aux Salines, lieu voisin de la 
porte Trigémine, son parcours est de 11.190 pas, dont 11.130 en canaux 
souterrains, et 60 tant sur des substructions que sur des arcades, 
jusqu'à la porte Capène. Près de la Vieille Espérance , sur la limite 
des jardins Torquatiens..., elle reçoit un embranchement de l'eau 
Augusta , qui lui fut donné comme un complément par Auguste, avec le 
surnom de Gémelles , qui convenait à cette réunion. Ce même 
embranchement prend naissance vers la sixième colonne milliaire de la 
voie Prénestine, à 980 pas sur la gauche, tout près de la voie Collatia 
et sa conduite jusqu'aux Gémelles est de 6.38o pas, en ouvrages 
souterrains. La distribution de l'eau Appia commence au bas de la 
colline de Publicius, près de la porte Trigémine, au lieu appelé les 
Salines. 

6. Quarante ans après qu'on eut amené l'eau Appia, 
l'an 481 de la fondation de Rome, M. Curius Dentatus, qui exerçait la 
censure avec L. Papirius Cursor, dirigea vers la ville un canal dérivé 
de l'Anio, et qu'on appelle aujourd'hui le Vieil Anio, consacrant à 
cette œuvre le prix des dépouilles enlevées dans la guerre contre 
Pyrrhus. C'était sous le deuxième consulat de Spurius Carvilius et de 
L. Papirius Cursor. Deux ans après, le sénat ordonna l'achèvement de cet
 aqueduc. A cet effet on créa, par un sénatus-consulte, un duumvirat 
composé de Curius, qui avait commencé les travaux, et de Fulvius 
Flaccus. Cinq jours après cette création, Curius mourut, et Fulvius eut 
seul la gloire de terminer l'ouvrage. Le Vieil Anio est pris au-dessus 
de Tibur, à 20 milles de la porte.... Là une partie de son eau est 
détournée au profit des Tiburtins. La longueur de cet aqueduc est, ainsi
 que le niveau l'a exigé, de 43. ooo pas, dont 42779 en conduits 
souterrains, et 221 en travaux au-dessus de terre. 

7. Cent vingt sept ans après, c'est à
 dire l'an 608 de la fondation de Rome, sous le consulat de Ser. 
Sulpicius Galba et de L. Aurelius Cotta, les aqueducs de l'Appia et de 
l'Anio étant endommagés par la vétusté, et les eaux diminuées par les 
détournements frauduleux des particuliers, Marcius, qui, alors préteur,
 rendait la justice dans les affaires entre les citoyens et les 
étrangers, fut chargé par le sénat de réparer les canaux, et de 
reprendre les eaux usurpées. En outre, comme l'accroissement de Rome en 
réclamait une quantité plus considérable, le sénat confia à Marcius le 
soin d'amener, s'il était possible, de nouvelles eaux dans la ville, au 
moyen d'aqueducs plus grands. Ce fut lui qui conduisit au Capitole, par 
des canaux et des travaux au-dessus de terre, l'eau qui, du nom de son 
auteur, fut appelée Marcia. On lit dans Fenestella qu'il fut accordé à 
Marcius, pour cette construction, 8 , 4oo ,ooo sesterces; et, comme sa 
préture expirait avant l'achèvement des travaux, elle fut prorogée pour 
un an. Dans ce temps les décemvirs , consultant sur d'autres objets les 
livres Sibyllins, trouvèrent, dit-on, que ce n'était point l'eau Marcia,
 mais l'Anio , qui devait être conduit au Capitole (telle est, du 
moins, la tradition la plus accréditée). Lepidus porta l'affaire devant 
le sénat, en parlant au nom du collège des décemvirs, sous le consulat 
d'Appius Claudius et de Q. Cécilius. Trois ans après, cette question fut
 traitée de nouveau par L. Lentulus, sous le consulat de C. Lélius et de
 Q. Servilius; mais, dans les deux circonstances, le crédit de Marcius 
Rex prévalut, et, par conséquent, l'eau Marcia fut conduite au 
Capitole. Elle est prise vis-à-vis la trente-sixième colonne milliaire 
de la voie Valérienne, au bout d'un détour de 3,ooo pas, que l'on fait 
sur la droite en venant de Rome. A gauche du trente-huitième milliaire 
de la voie Sublacensis (qui fut pavée pour la première fois sous le 
principat de Néron), cette eau , dans un espace de 200 pas... , est 
d'une couleur très-verte. Son parcours, depuis sa source jusqu'à Rome, 
est de 61 ,710 pas et demi, dont 54,247 et demi en canaux souterrains, 
7.400 en ouvrages au-dessus de terre, qui comprennent 463 pas d'arcades 
établies loin de la ville, en plusieurs endroits de la vallée du Peuple 
Romain, plus près de la ville, à compter du septième milliaire, 528 pas 
en substructions, et le reste, 6,472 pas, en arcades. 

8.  L'an de Rome 627, sous le consulat de M. 
Plautius Hypséus et de Fulvius Flaccus, les censeurs Cn. Servilius 
Cépion et L. Crassus Longinus, surnommé Ravilla, amenèrent dans la 
ville, et au Capitole, l'eau appelée Tepula, prise dans la terre de 
Lucullus, lieu qui appartient, selon quelques-uns, au territoire de 
Tusculum. On trouve la tête de l'aqueduc vers le dixième milliaire de la
 voie Latine, en faisant à droite, quand on vient de Rome, un détour de 
2,000 pas. C'est de là qu'elle est conduite, dans son propre canal, 
jusque dans la ville. 

9. Plus tard, sous le deuxième consulat de César 
Auguste, qui avait pour collègue L. Volcatius, l'an de Rome 719, M . 
Agrippa, alors édile après son premier consulat, recueillit les sources 
d'une autre eau , vers le douzième milliaire de la voie Latine, à 2,000 
pas sur la droite quand on vient de Rome, et conduisit par l'aqueduc 
Tepula cette même eau, qui fut appelée Julia, du nom de celui qui 
l'avait découverte, toutefois, l'aqueduc ayant deux canaux distincts, la
 Tepula conserva son nom. Le parcours de l'eau Julia est de 15.426pas, 
dont 7,000 en ouvrages au-dessus de terre, qui comprennent eux-mêmes 528
 pas de substructions établies dans la partie rapprochée de Rome, en 
deçà du septième milliaire, et 6472 en arcades, formant le reste de la 
longueur. Près de la source de l'eau Julia, il en coule une autre 
appelée Crabra. Agrippa ne l'avait pas prise, soit qu'il en fît peu de 
cas, soit qu'il voulût la laisser aux habitants de Tusculum, qui en 
avaient joui jusqu'alors : en effet, toutes les maisons de campagne 
situées sur ce territoire se la distribuent chaque jour, et la 
reçoivent alternativement dans des proportions déterminées. Mais nos 
fontainiers, moins désintéressés qu'Agrippa, s'en emparèrent comme d'un 
supplément destiné à la Julia ; et c'était moins pour augmenter celle-ci
 que pour en faire des distributions à leur profit. Il s'ensuivit que 
l'eau Crabra fut abandonnée par ordre de l'empereur, et rendue aux 
Tusculans, qui, maintenant, sont peut-être étonnés de ce retour, 
ignorant à qui ils sont redevables d'une abondance à laquelle ils 
n'étaient plus habitués; et l'eau Julia, dont les détournements 
subreptices ont été repris, eut dès lors tout son volume, même en temps 
de grande sécheresse. La même année Agrippa restaura les aqueducs, 
presque en ruine, de l'Appia, de l'Anio, de la Marcia , et apporta un 
soin particulier à pourvoir la ville de bon nombre de fontaines. 

10.  Après son troisième consulat, sous celui de C. 
Sentius et de Q. Lucretius , Agrippa, 13 ans après avoir ramené à Rome 
l'eau Julia, y fit aussi parvenir l'eau Vierge , qu'il prit dans la 
terre de Lucullus. Ce fut le cinquième jour des ides de juin qu'elle 
coula pour la première fois dans la ville. On lui donna le nom de 
Vierge, parce qu'une jeune fille en montra quelques veines à des soldats
 qui cherchaient de l'eau, et qui, fouillant d'après ses indications, en
 trouvèrent une grande quantité. On voit dans un petit temple érigé près
 de la source, une peinture qui rappelle cette origine. La prise d'eau 
est vers le huitième milliaire de la route de Collatie, dans des lieux 
marécageux. Un bassin de briques revêtues de ciment reçoit les 
différentes sources de cette eau, qui, accrue encore par quelques 
affluents, parcourt un espace de 14105 pas, comprenant un canal 
souterrain de 12865 pas, plus 1,240 pas d'ouvrages au-dessus de terre, 
dont 54o en substructions sur plusieurs points , et 700 en arcades. Les 
affluents coulent dans des conduits souterrains, dont la longueur totale
 est de 1405 pas. 

11. Quel est le motif qui a déterminé Auguste, 
prince si prévoyant, à introduire à Rome l'eau Alsietina, qu'on nomme 
aussi Augusta? je l'ignore, car cette eau n'offre aucun agrément : elle 
est peu salubre, et le peuple n'en tire aucun profit. Peut-être a-t-il 
voulu éviter de conduire des eaux plus utiles dans la Naumachie , qu'il 
faisait construire alors, et à laquelle il destina exclusivement cette 
eau Alsietina ; il accorda même le trop-plein de la Naumachie pour 
l'irrigation des jardins situés plus bas, et pour différents usages des 
particuliers. Cependant, les quartiers au delà du Tibre sont forcés, 
pendant qu'on répare les ponts, ce qui arrête les eaux en deçà du fleuve
 , de recourir à l'eau Alsietina pour alimenter leurs fontaines 
publiques. Elle est dérivée du lac Alsietinus, près du quatorzième 
milliaire de la voie Claudienne, à 6,5oo pas sur la droite. Son aqueduc a
 de longueur 22,172 pas, dont 358 en arcades. 

12.  Pour suppléer à l'eau Marcia 
dans les temps de sécheresse, Auguste amena dans l'aqueduc de celle-ci, 
 par un conduit souterrain, une autre eau non moins bonne, qui fut 
appelée Augusta, du nom de son auteur. Elle prend sa source au delà de 
celle de l'eau Marcia, à laquelle elle se joint par un canal de 800 pas.
 

13. Dans la suite, comme ces sept aqueducs ne 
paraissaient pas suffisants pour les besoins publics et les plaisirs 
des particuliers, C. César Caligula, qui succéda à Tibère, en commença 
deux autres la seconde année de son règne, sous le consulat de M. 
Aquillius Julianus et de P. Nonius Asprenas, 789 ans après la fondation 
de Rome. Les travaux furent achevés d'une manière très somptueuse, et 
inaugurés par Claude pendant le consulat de Sylla et de Titianus, l'an 
de Rome 8o3 , aux calendes d'août. On donna le nom de Claudia à celle de
 ces deux eaux qui est tirée des fontaines Cérulea et Curtia ; elle est 
presque aussi bonne que l'eau Marcia. L'autre fut appelée Nouvel Anio, 
afin que l'on pût distinguer, par leurs dénominations, les deux eaux 
dérivées de l'Anio. Cette dernière est la plus abondante de toutes. Le 
nom de Vieil Anio fut donné à la plus ancienne des deux. 

14.  L 'eau Claudia est prise vers le trente - 
huitième milliaire de la voie Sublacensis, à 3oo pas sur la gauche. 
Elle est le produit de deux sources très abondantes et très belles que 
l'on nomme, l'une Cérulea, à cause de sa couleur bleuâtre, et l'autre 
Curtia. Elle reçoit aussi la source appelée Albudina, dont l'eau est 
tellement bonne, que, réunie à la Marcia , toutes les fois que celle-ci a
 besoin de supplément, elle ne lui fait rien perdre de sa qualité par 
son mélange. Comme la Marcia paraissait suffisamment pourvue, on amena 
dans l'aqueduc Claudia une dérivation de l'eau Augusta, dont le 
réservoir, cependant, resta ouvert du côté de la Marcia , de manière 
que, quand le canal de celle-ci ne pourrait la recevoir, elle coulât 
dans celui de la Claudia. La longueur de ce dernier est de 46.406 pas, 
dont 36230 en conduits souterrains, et 10,176 en ouvrages au-dessus de 
terre, savoir 3,076 pas en arcades dans plusieurs endroits rapprochés 
de la source, et, plus près de la ville, en deçà du septième milliaire, 
609 pas en substructions, plus 6,491 en arcades. 

15. Vers le quarante-deuxième milliaire de la voie 
Sublacensis, le Nouvel Anio est dérivé de la rivière de ce nom, qui, 
traversant des terres cultivées et un sol gras, détrempe ses rives, et 
a, même hors des temps de pluie, des eaux limoneuses et troubles. C'est 
pourquoi on a établi à la tête de l'aqueduc une piscine épuratoire, où 
l'eau, en sortant de la rivière, se repose et se clarifie avant d'entrer
 dans son canal ; encore arrive-t-elle trouble dans la ville après 
chaque pluie qui survient. A cette conduite on a réuni le ruisseau 
appelé Herculien, qui a son origine vers le trente-huitième milliaire de
 la même voie, vis-à-vis les sources de la Claudia , lesquelles sont au 
delà de la rivière et du chemin. Ce ruisseau est naturellement très pur
 ; mais il perd, par ce mélange, le mérite de sa limpidité. Le parcours 
du Nouvel Anio est de 58, 700 pas, dont 49 ,3oo en conduits souterrains,
 et 9.400 en ouvrages au-dessus de terre, savoir 2300 pas en 
substructions ou en arcades sur plusieurs points de la partie 
supérieure, et, plus près de la ville, en deçà du septième milliaire, 
609 pas en substructions, plus 6,491 en arcades. Ces arcades, qui sont 
les plus élevées, ont en certains endroits une hauteur de 109 pieds . 

16. Comment comparer à ces constructions si 
nombreuses et si vastes, exigées par cette immense quantité d'eau, les 
Pyramides, évidemment inutiles, ou les ouvrages oiseux et trop vantés 
des Grecs ? 

17.  Il ne m'a point paru hors de propos 
d'indiquer la longueur de chacun des aqueducs, en observant celle des 
diverses espèces d'ouvrages qui leur appartiennent : car, mon 
administration ayant pour objet principal la conservation de ces canaux,
 il faut que celui à qui elle est confiée sache quelles sont les parties
 qui nécessitent les plus grandes dépenses. Nous n'avons pas borné nos 
soins à visiter nous-même tous les aqueducs ; nous en avons fait faire 
des dessins, où l'on voit les vallées avec leur profondeur, et les 
rivières que ces canaux traversent, ainsi que les montagnes aux flancs 
desquelles sont appliqués ceux-là même dont l'entretien et les 
réparations exigent la surveillance la plus active. A l'aide de ces 
dessins nous pouvons, pour ainsi dire, voir les objets eux-mêmes, et 
délibérer sur ce qu'il convient de faire, comme si nous étions sur les 
lieux. 

18. Toutes les eaux arrivent dans Rome à des 
hauteurs différentes : il en résulte que quelques-unes alimentent des 
lieux élevés  et que d'autres ne peuvent atteindre certaines éminences ,
 telles que les collines , que les décombres provenant de fréquents 
incendies ont encore exhaussées. Cinq de ces eaux ont un niveau assez 
élevé pour se répandre dans toutes les parties de la ville ; mais elles 
ne sont pas poussées par une égale force de pression. La plus haute est 
le Nouvel Ànio, ensuite la Claudia , en troisième ordre la Julia , en 
quatrième la Tepula , et en dernier lieu la Marcia , dont la source est 
cependant aussi élevée que celle de la Claudia mais les anciens Romains 
lui ont laissé, en l'amenant, peu d'élévation, soit qu'ils ne connussent
 pas encore l'art de niveler avec précision, soit parce qu'ils 
enfouissaient les conduits, dans le dessein d'ôter à l'ennemi la 
possibilité de les couper, alors qu'ils avaient souvent des guerres à 
soutenir contre les peuples de l'Italie. Maintenant, comme on le voit 
déjà en plusieurs endroits, quand un conduit est ruiné par la vétusté ,
 on abandonne le détour souterrain qu'exigeaient les vallées, et l'on 
fait passer les eaux sur des substructions et des arcades, pour en 
abréger le parcours. Le Vieil Anio est, par sa hauteur, au sixième rang 
et il parviendrait aussi à des endroits élevés de la ville, s'il était 
soutenu par des massifs et des arcades, que nécessiteraient les vallées
 et les régions basses qu'il aurait à traverser. Vient ensuite le niveau
 de l'eau Vierge, et après, celui de l'Appia. Prises dans les champs 
voisins de Rome, ces deux dernières ne pouvaient avoir autant de 
hauteur que les autres. Enfin, la moins élevée est l'Alsietina, qui se 
distribue dans la région au delà du Tibre, et même dans les parties les 
plus basses. 

19. Près du septième milliaire de la voie Latine, 
six de ces eaux sont reçues dans des piscines couvertes, où, suspendant 
en quelque sorte leurs cours, elles déposent leur limon. Là leur volume
 est reconnu, au moyen de mesures qui y sont placées. Trois d'entre 
elles, la Julia , la Marcia et la Tepula (celle-ci qui avait été 
détournée, comme nous l'avons dit plus haut, pour être reçue dans 
l'aqueduc de l'eau Julia, sort maintenant de la piscine de cette 
dernière en quantité déterminée, et coule dans son propre canal, et 
sous son nom), ces trois eaux, dis-je, quittant leurs piscines 
respectives, vont prendre place sur les mêmes arcades. La Julia y occupe
 le canal supérieur au-dessous est celui de la Tepula , sous lequel, 
enfin, se trouve celui de la Marcia. Parvenues au niveau de la pente du 
Viminal, elles entrent sous terre l'une à côté de l'autre, et coulent 
ainsi jusque vers la porte Viminale, où elles reparaissent mais 
auparavant une partie de la Julia est dérivée dans la direction de la 
Vieille Espérance , et va se répandre dans les châteaux d'eau du mont 
Célius. La Marcia se jette en partie derrière les jardins de Pallante, 
dans le ruisseau appelé Herculien, et traverse le Célius. Son aqueduc, 
qui ne fournit rien à cette colline, parce que son niveau est trop bas,
 aboutit au-dessus de la porte Capène. 


  
   
    	
  



 20.  Le Nouvel Anio et la Claudia passent de 
leurs piscines sur de hautes arcades , où le Nouvel Anio occupe le 
conduit le plus élevé , et qui se terminent derrière les jardins de 
Pallante ; de là les eaux sont conduites dans la ville par des tuyaux , 
sauf une partie de la Claudia , que les arcades appelées Néroniennes 
transportent à la Vieille Espérance , Ces arcades, passant par le mont 
Célius, vont se terminer près du temple de Claude. Tout le volume d'eau 
qu'elles conduisent se distribue sur le Célius, sur le Palatin, sur 
l'Aventin, et dans la région au delà du Tibre. 

 21.En deçà du quatrième milliaire, dans la 
direction de la voie Latine à la voie Lavicane, le Vieil Anio passe 
entre des arcades. Il a aussi une piscine épuratoire et, vers le 
deuxième milliaire, une partie de ses eaux entre dans le canal appelé 
Octavien, qui aboutit au quartier de la voie Neuve, près des jardins 
Asiniens, d'où elle se distribue aux environs. Quant à l'aqueduc 
principal de l'Anio Vieux, il passe près de la Vieille Espérance , entre
 par la porte Esquiline, et répand ses eaux dans la ville par des 
canaux élevés. 

22.  L'eau Vierge, l'Appia et l'Alsietina n'ont
 pas de ces réservoirs ou piscines. Les arcades de l'eau Vierge 
commencent au-dessous des jardins de Lucilius et finissent au champ de 
Mars, en face des Septes. Le canal de l'Appia, dirigé sous le mont 
Célius et sous l'Aventin, reparaît, comme nous l'avons dit, au bas de la
 descente de Publicius. L'aqueduc de l'Alsietina se termine derrière la 
Naumachie, pour laquelle il semble avoir été construit. 

23. Après avoir indiqué pour chacun des aqueducs, 
les noms de leurs auteurs, la date de leur construction, ensuite leurs 
origines et les diverses longueurs de leurs conduits, ainsi que la 
hauteur relative de leurs niveaux, j'ai pensé qu'il n'était point hors 
de propos de les reprendre tous séparément, de faire connaître l'énorme 
quantité d'eau qu'ils fournissent non seulement aux usages et aux 
besoins du public et des particuliers mais encore à leurs plaisirs ; le
 nombre des châteaux d'eau, les régions que parcourent les conduits , 
l'eau qui se distribue tant hors de la ville qu'à l'intérieur, et de 
dire combien il en est accordé pour les réservoirs; pour les spectacles,
 pour les travaux publics , combien au nom de César , et combien pour 
l'usage des particuliers. Mais, avant de donner l'énumération des 
quinaires, des centenaires, et des autres modules qui constituent la 
mesure des eaux, il est rationnel, selon moi, d'indiquer leur origine, 
leur valeur et leur signification et, après avoir donné la règle qui 
sert à déterminer leurs rapports et leur formation, je montrerai comment
 j'ai découvert des erreurs, et quel procédé j'ai suivi pour les 
rectifier. 

24.  Les modules ont d'abord été établis 
d'après les doigts ou d'après les onces. On compte par doigt dans la 
Campanie et dans presque toute l'Italie ; l'once est en usage.... Le 
doigt est, comme on sait, la seizième partie du pied, l'once la 
douzième. Et, de même qu'il y a une différence entre l'once et le doigt,
 on trouve aussi dans le doigt deux formes diverses. On distingue le 
doigt carré et le doigt rond. Le carré est de trois quatorzièmes de ses 
parties plus grand que le rond ; et celui-ci est de trois onzièmes des 
siennes plus petit que le carré , à cause du retranchement des parties 
angulaires. 

25. Vint ensuite un module qui ne tire son origine 
ni de l'once, ni d'aucune des deux espèces de doigts, et qui fut mis en 
usage à Rome par Agrippa , selon l'opinion de quelques-uns , et selon 
d'autres, par les plombiers placés sous l'autorité de l'architecte 
Vitruve. Il fut adopté à l'exclusion des autres , et reçut le nom de 
quinaire. Ceux qui font Agrippa auteur de ce module, disent qu'on 
l'appela quinaire , parce qu'on réduisit en une seule mesure cinq 
petits modules anciens, appelés points, au moyen desquels on distribuait
 autrefois l'eau quand elle était en faible quantité. Ceux qui 
l'attribuent à Vitruve et aux plombiers, se fondent sur ce qu'une lame 
de plomb de cinq doigts de largeur, arrondie en forme de tube, fait un 
tuyau de cette mesure. Mais cette manière de l'apprécier est peu exacte
 car, lorsqu'on courbe cette lame, la partie intérieure se resserre, et 
la partie extérieure s'étend. Ce qu'il y a de plus probable, c'est que 
le nom de quinaire vient du diamètre, qui est de cinq quarts de doigt, 
proportion qui s'applique également aux autres modules jusqu'au 
vicenairc, chacun d'eux prenant son accroissement de l'addition 
successive d'un quart de doigt au diamètre : ainsi le senaire a six 
quarts de doigt de diamètre, le septénaire sept, et ainsi de suite 
jusqu'au vicenaire. 

26. Tout module s'évalue, soit par le diamètre, soit
 par le périmètre, soit par l'aire de l'entrée du tuyau, c'est ce qui 
fait connaître sa capacité. Pour saisir plus facilement la différence 
que présentent l'once, le doigt carré, le doigt rond et le quinaire, 
nous prendrons pour base le quinaire lui-même, module le mieux 
déterminé, et le plus généralement adopté. Ainsi, le module de l'once a 
de diamètre un doigt et un tiers de doigt : il contient un quinaire et 
plus d'un huitième de quinaire, c'est-à-dire un quinaire plus un 
huitième, trois scrupules deux tiers. Le doigt carré, réduit en rond, a 
de diamètre un doigt, un huitième de doigt et un scrupule : il contient 
les trois quarts d'un quinaire, plus une demi-once et un sicilique. Le 
doigt rond a un doigt de diamètre, il équivaut à sept onces et demie et 
un sixième d'once de quinaire. 

27. Au reste, il y a pour les modules dérivés du 
quinaire deux modes d'accroissement. Le premier est la multiplication du
 quinaire lui-même, c'est-à-dire l'admission de plusieurs quinaires 
dans le même orifice, d'où il résulte que la grandeur de cet orifice est
 en raison du nombre des quinaires. Mais, par un usage généralement 
observé de nos jours, quand il a été fait concession de plusieurs 
quinaires, au lieu de les conduire tous dans un même tuyau, qui serait 
trop souvent percé le long des chemins, on les réunit dans un château 
d'eau, où l'on en fait la répartition. 

28. L'autre mode d'accroissement n'est point basé 
sur le nombre des quinaires, mais sur la mesure du diamètre, de là vient
 le nom des modules, ainsi que l'augmentation de leur capacité. Par 
exemple, un quinaire au diamètre duquel on ajoute un quart de doigt, 
devient un senaire, dont, toutefois, la capacité n'augmente pas dans la
 proportion indiquée par ce mot, puisqu'il ne contient qu'un quinaire, 
cinq onces et un sicilique et, au moyen de cette addition successive 
d'un quart de doigt aux diamètres, comme on l'a dit plus haut, on 
obtient les septénaires, les octonaires, jusqu'aux vicenaires. 

29. Vient ensuite la supputation qui a pour base le 
nombre des doigts carrés contenus dans l'aire, c'est-à-dire dans 
l'orifice de chaque module. C'est de là aussi que les tuyaux prennent 
leur dénomination ; car celui dont l'aire, ou l'orifice arrondi, 
contient vingt-cinq doigts carrés, est appelé tuyau de vingt-cinq. On 
forme de même le trentenaire, et, par l'augmentation successive des 
doigts carrés, on s'élève jusqu'au tuyau de cent vingt. 

30. Dans le tuyau vicenaire, les deux manières de 
compter, dont il est la limite, offrent presque le même résultat : car, 
d'après le calcul établi pour les premiers modules, son diamètre, étant 
de cinq doigts entiers, contient vingt quarts de doigt et, selon 
l'évaluation de la seconde série des modules , ce même tuyau donne un 
peu moins de vingt doigts carrés. 

31. La proportion des tuyaux quinaires, jusqu'à 
celui de cent vingt, est établie pour tous les modules comme nous 
l'avons indiqué, et reste la même dans tous les cas : d'ailleurs, elle 
est conforme à celle des modules déterminés par les règlements de notre 
très invincible et très pieux empereur, Aussi, soit que l'on adhère à la
 raison, soit qu'on se soumette à l'autorité, les modules ainsi 
consacrés font loi. Cependant, les fontainiers, tout en observant le 
plus souvent la régie reconnue, ont modifié quatre modules, le 
duodénaire, le vicenaire, le centenaire, et celui de cent vingt. 

32. L'erreur n'est pas grande sur le duodénaire, 
module qui est d'ailleurs peu en usage : ils ont ajouté à son diamètre 
une demi-once et un sicilique de doigt, et ont ainsi augmenté d'un quart
 de quinaire sa capacité. Dans les trois autres modules, le changement 
est plus considérable : ils réduisent d'un demi doigt le diamètre du 
vicenaire, ce qui ôte à sa capacité trois quinaires et une demi-once : 
c'est le module, ainsi réduit, qu'ils emploient le plus souvent dans les
 distributions d'eau. Quant au centenaire, et à celui de cent vingt, 
dont ils se servent toujours pour recevoir l'eau, ils ne les diminuent 
pas, mais ils les augmentent : ils ajoutent au diamètre du centenaire 
deux tiers de doigt et une demi-once et donnent ainsi de trop à sa 
capacité 10 quinaires et demi, une demi-once et un sicilique. Enfin, 
ils ajoutent au diamètre du tuyau de cent vingt, trois doigts sept onces
 et demie, et à sa capacité, 65 quinaires, trois quarts et un 
sicilique. 

33. Ainsi, d'un coté, en réduisant le vicenaire, 
avec lequel ils distribuent ordinairement, et, d'autre part, en en 
augmentant le centenaire et celui de cent vingt, modules avec lesquels 
ils reçoivent toujours, les fontainiers gagnent sur le centenaire 25 
quinaires, dix onces un sixième, et sur celui de cent vingt, 84 
quinaires, une once, un sicilique. Le calcul peut le prouver aussi bien 
que le fait, qui est évident : car pour le vicenaire, que César a fixé à
 seize quinaires, ils n'en donnent, que treize et, ce qui est également 
certain, après avoir augmenté le centenaire, ils le réduisent, pour les
 distributions, à la quantité la plus faible, s'autorisant de ce que 
César a , par ses règlements, arrêté la distribution à 81 quinaires et 
demi pour le centenaire, et à 97 quinaires, neuf onces pour le tuyau de 
cent vingt, comme si ces modules ne pouvaient fournir davantage. 

34. En somme, il y a 25 modules. Tous sont dans une 
juste proportion, et conformes aux règlements, à l'exception des quatre
 que les fontainiers ont changés. En général, les objets compris dans un
 même système de mesure doivent tous avoir entre eux des rapports fixes 
et immuables : il y a ainsi dans tout l'ensemble une harmonie constante.
 De même que, par exemple, la relation du setier et du cyathe se trouve 
encore entre le muid, le setier et le cyathe lui-même, ainsi la 
multiplication du quinaire doit conserver dans les modules plus grands 
une progression régulière autrement, si l'on réduit la capacité des 
modules qui servent aux distributions, et que l'on augmente celle des 
modules par lesquels on reçoit l'eau, il est clair qu'il n'y a plus là 
une erreur, mais bien une fraude. 

35. Il faut noter que, si l'eau vient d'un lieu 
élevé, et ne franchit que peu d'espace, elle fournit même plus que son 
module et que, au contraire, lorsqu'elle arrive d'un lieu plus élevé, 
par conséquent avec moins de charge, et de plus loin, le défaut de 
vitesse lui fait donner moins que son module : il convient donc 
d'agrandir ou de diminuer, en raison du déchet ou de l'excédant, les 
tuyaux de distribution. 

36. La position du calice a aussi son importance. 
Placé de niveau, et formant angle droit avec le courant, il donne la 
quantité déterminée : s'il présente directement son ouverture au cours 
de l'eau, et qu'il soit incliné, il en prend trop si, étant placé de 
côté, il revient en arrière et en se relevant, au lieu d'être incliné, 
il donnera peu, et avec lenteur. Le calice est un module d'airain, qui 
prend son ouverture dans le canal ou dans le château d'eau, et auquel 
s'adaptent les tuyaux de distribution. Sa longueur doit être de 12 
doigts au moins, et son orifice, c'est-à-dire sa capacité, proportionné à
 la quantité d'eau qu'il doit fournir. On a sans doute imaginé de le 
faire en bronze, parce que, grâce à la dureté de ce métal, qui ploie 
très difficilement, on n'a pas à craindre que les tuyaux soient élargis 
ou resserrés. 

37. Ces modules, au nombre de 25, dont 15 seulement sont d'un fréquent usage , vont être décrits 
ci-après, conformément au système d'évaluation que 
nous avons indiqué et nous rectifierons les quatre 
modules altérés par les fontainiers. C'est ce même 

système qu'on devra suivre pour établir tous les tuyaux 
dont on aura besoin ou bien, si on laisse subsister ceux 

qui ont été altérés, il faudra aussi les évaluer d'après le 
nombre réel des quinaires qu'ils fourniront. 

38. Les modules qui ne sont pas en usage sont 
désignés ici même, et.... Le module de l'once a de diamètre un doigt et 
un tiers : il contient un quinaire et 
  un peu plus d'un huitième, c'est-à-dire une once et 
  demie de quinaire, trois scrupules deux tiers. Le doigt 
  carré a sa longueur et sa largeur égales. Réduit en rond, 
  il a de diamètre un doigt, une once et demie et un scrupule ; il 
contient neuf onces et demie et un sicilique 
  de quinaire. Le doigt rond a un doigt de diamètre, et 
  fournit sept onces et demie et un soixante-douzième de 
  quinaire. 

39. Le tuyau quinaire a de diamètre un doigt et un 
quart, et son périmètre est de trois doigts, onze onces, 3 scrupules; il
 contient un quinaire. 

40.  Le senaire a un doigt et demi de diamètre, et 
de circonférence quatre doigts, huit onces et demie et un scrupule, il 
donne un quinaire, cinq onces et un sicilique. 

41.  Le septénaire a un doigt trois quarts de 
diamètre, et son périmètre est de 5 doigts et demi ; il contient un 
quinaire onze onces et demie. Il n'est pas en usage, 

42. L'octonaire a deux doigts de diamètre ; son 
périmètre est de six doigts, trois onces un tiers. Il donne deux 
quinaires et demi, une demi-once et un sicilique. 

43. Le dénaire a de diamètre deux doigts et demi, et
 de périmètre sept doigts, dix onces et un sicilique, il contient quatre
 quinaires. 

44. Le duodénaire a trois doigts de diamètre, et son
 périmètre est de 9 doigts, cinq onces, 2 scrupules, il contient cinq 
quinaires trois quarts. Il n'est pas en usage. Les fontainiers avaient 
porté son diamètre à trois doigts, une demi-once et un sicilique, et sa 
capacité à six quinaires. 

45. Le quindénaire a de diamètre trois doigts trois 
quarts, et de circonférence 11 doigts, neuf onces un tiers ; il donne 9 
quinaires. 

46.  Le vicenaire a cinq doigts de diamètre, et
 son périmètre est de 15 doigts, huit onces et demie. Il contient 16 
quinaires. Les fontainiers avaient réduit son diamètre à quatre doigts 
et demi, et sa capacité à 12 quinaires, onze onces et demie. 

47. Le tuyau de vingt-cinq doigts carrés a de 
diamètre 5 doigts, sept onces, dix-sept scrupules, et son périmètre est
 de 17 doigts, huit onces trois quarts; il contient 20 quinaires, quatre
 onces et demie. Il n'est pas en usage. 

48. Le tuyau de trente doigts a de diamètre 6 
doigts, deux onces un sixième, et de périmètre, 19 doigts, cinq onces ; 
son produit est de 24 quinaires , cinq onces un tiers. 

49. Le tuyau de trente-cinq doigts a de
 diamètre 6 doigts, huit onces, 3 scrupules, et de circonférence 20 
doigts, onze onces trois quarts, il produit 28 quinaires, six onces un 
quart. Il n'est pas en usage. 

50. Le tuyau de quarante doigts a de diamètre 7 
  doigts, une once, seize scrupules, et de circonférence 22 doigts, cinq onces; il donne 32 quinaires, 
sept onces un sixième. 

51. Le tuyau de quarante-cinq doigts a 
de diamètre 7 doigts, six onces, vingt scrupules, et de circonférence 
23 doigts, neuf onces un tiers. Il contient 36 quinaires deux tiers, il
 n'est pas en usage. 

52. Le tuyau de cinquante doigts a de 
diamètre 7 doigts, onze onces trois quarts, son périmètre est de 25 
doigts et trois quarts d'once, il contient 40 quinaires, neuf onces. 

53. Le tuyau de cinquante-cinq doigts a
 de diamètre 8 doigts, quatre onces, dix scrupules, son périmètre est de
 26 doigts, trois onces et demie. Il contient 44 quinaires, neuf onces, 
vingt scrupules, il n'est pas en usage. 

54. Le tuyau de soixante doigts a de diamètre 8 doigts, 
  huit onces, vingt et un scrupules, et de circonférence , 27 doigts, cinq onces et demie : il donne 48 quinaires, 
  dix onces, seize scrupules. 

55. Le tuyau de soixante-cinq doigts a 
de diamètre 9 doigts, une once et un sextule, son périmètre est de 28 
doigts, six onces, vingt-deux scrupules: il contient 
  52 quinaires, onze onces et demie. Il n'est pas en 
  usage. 

56. Le tuyau de soixante-dix doigts a de diamètre 
  9 doigts, cinq onces un tiers ; son périmètre est de 29 doigts deux tiers. Il fournit 57 quinaires et une 
  demi-once. 

57. Le tuyau de soixante-quinze doigts a
 de diamètre 9 doigts, neuf onces et un sicilique, et de circonférence 
30 doigts, huit onces un tiers; il contient 61 quinaires, 
  une once et un tiers. Il n'est pas en usage. 

58. Le tuyau de quatre-vingts doigts a 
de diamètre 10 doigts, une once, deux scrupules, et de circonférence 31 
doigts, huit onces un tiers; il contient 65 quinaires, 
deux onces, un sicilique. 

59.  Le tuyau de quatre-vingt-cinq doigts a de 
diamètre 10 doigts, quatre onces, vingt scrupules, et de périmètre, 32 
doigts, huit onces, un sextule, il contient 69 quinaires, trois onces, 
un sextule. Il n'est pas en usage. 

60.  Le tuyau de quatre-vingt-dix doigts a de 
diamètre 10 doigts, huit onces, onze scrupules, et de périmètre , 33 
doigts, sept onces, quatorze scrupules ; il fournit 73 quinaires un 
tiers. 

61. Le tuyau de quatre-vingt-quinze doigts a 11 
doigts de diamètre ; son périmètre est de 34 doigts, six onces, seize 
scrupules, il contient 77 quinaires, cinq onces. Il n'est pas en usage. 

62. Le tuyau centenaire a de diamètre 11 doigts, 
trois onces, dix scrupules, et de circonférence 35 doigts, cinq onces, 
dix scrupules, il prend 81 quinaires, cinq onces, vingt scrupules. Les 
fontainiers portaient son diamètre à 11 doigts, onze onces, vingt-deux 
scrupules, et sa capacité à 92 quinaires, quatorze scrupules. 

63.  Le tuyau de cent vingt doigts a de 
diamètre 12 doigts, quatre onces, huit scrupules, et de circonférence 
38 doigts, dix onces, il fournit 97 quinaires, neuf onces, dix 
scrupules. Les fontainiers portaient son diamètre à 15 doigts, onze 
onces, vingt scrupules, et sa capacité à 163 quinaires, six onces, 16 
scrupules, ce qui équivaut au produit de deux tuyaux centenaires. 

64. Après avoir donné sur les modules tous les 
détails nécessaires, nous allons faire connaître la quantité d'eau que 
chacun des aqueducs a paru recevoir d'après les règlements des princes, 
et celle qu'il a distribuée jusqu'au moment de notre administration puis
 la quantité que nous avons trouvée nous-mêmes, par de scrupuleuses 
recherches , sous la bienveillante autorité de Nerva, notre très bon et 
très consciencieux prince. Les règlements portaient en tout 12.755 
quinaires, et il en était fourni 14,018 : la distribution offrait donc 
un excédant de 1.263 quinaires sur la quantité reçue dans les 
réservoirs. Etonné d'une pareille irrégularité (car il me semble que le 
principal devoir de ma charge est de m'enquérir du fidèle emploi, aussi 
bien que de la quantité des eaux), je m'empressai d'examiner comment il 
se faisait que nous fournissions plus d'eau qu'il n'y en avait dans tout
 notre patrimoine, pour ainsi parler. Ayant donc entrepris, avant tout, 
de mesurer les eaux à la tête des conduites, j'ai trouvé que le volume 
total excédait de beaucoup, c'est-à-dire de 10,000 quinaires environ, 
celui que portent les règlements : je le démontrerai en passant en 
revue les aqueducs l'un après l'autre. 

65. L'eau Appia est inscrite dans les règlements 
pour 841 quinaires, quantité qui n'a pu être constatée à la tête de 
l'aqueduc, parce que cette eau est formée de deux ruisseaux différents 
mais, vers le lieu appelé les Gémelles, en deçà de la Vieille-Espérance ,
 où l'aqueduc reçoit un canal dérivé de l'Augusta, j'ai trouvé un volume
 d'eau de cinq pieds de hauteur, et d'un pied trois quarts de largeur : 
l'aire est de huit pieds trois quarts, et donne 2,240 doigts carrés, qui
 font 1,825 quinaires, c'est-à-dire 984 de plus que ne portent les 
règlements. Il fournissait 704 quinaires, c'est-à-dire 137 de moins que 
la quantité voulue par les règlements, et 1,121 de moins que ne donne la
 mesure prise aux Gémelles. Il est vrai qu'il se perd une certaine 
quantité d'eau par la faute du canal et, comme il est profondément 
enterré, il est difficile d'y reconnaître les pertes, ce n'est qu'en 
évaluant la quantité qui se distribue dans les diverses parties de la 
ville, qu'on peut juger de celle qui s'échappe mais aussi nous avons 
découvert dans l'intérieur de Rome des tuyaux non autorisés. Hors de la
 ville, l'Appia est à l'abri de tous abus, parce que son niveau est bas,
 et que son canal entre sous terre à partir de 5o pieds de la prise 
d'eau. 

66. Les règlements attribuent à l'Anio Vieux une 
quantité de 1.441 quinaires. A la tête de l'aqueduc j'en ai trouvé 4.398
 , indépendamment de la quantité dérivée en faveur des Tiburtins, dans 
le canal qui leur appartient. C'est 2,957 quinaires de plus qu'il n'en 
est porté dans les règlements. Il se distribuait de cette eau, avant 
qu'elle arrivât dans la piscine épuratoire, 262 quinaires ; la quantité 
reçue dans le bassin est évaluée, par les mesures qui y sont placées, à 
2,362 quinaires, il y avait donc, entre la tête de l'aqueduc et le 
réservoir, une perte de 1,774 quinaires. A partir du réservoir, il se 
distribuait 1,348 quinaires, quantité qui surpassait de 169 celle que 
les règlements, avons-nous dit, déclaraient reçue dans les réservoirs, 
mais inférieure de 1.014 comme nous l'avons déjà remarqué, à celle que 
peut recevoir l'aqueduc. Enfin, la perte totale entre la prise d'eau et 
le réservoir, et au-dessous du bassin, était de 2,788 quinaires. 
J'imputerais cette différence à une erreur de mesure, si je n'avais 
découvert les détournements frauduleux. 

67. L 'eau Marcia est évaluée dans les règlements à 
2,162 quinaires. A la tête de l'aqueduc j'en ai trouvé 4.690, 
c'est-à-dire 2 ,538 de plus qu'il n'en est porté dans les registres. 
Avant l'arrivée des eaux dans la piscine épuratoire, il en était 
distribué 95 quinaire , on donnait, en outre, à la Tepula un supplément 
de 92 quinaires, et un de 164 à l'Anio : en somme, 351 quinaires étaient
 distribués au-dessus du réservoir. A la quantité d'eau reçue dans ce 
bassin , et réglée par les mesures qu'on y a placées, si l'on ajoute 
celle qui, passant à coté du bassin , se réunit à la première, dans un 
même canal, sur les arcades de l'aqueduc, on aura 2.944 quinaires. 
Enfin, l'eau distribuée au-dessus du réservoir, et celle qui arrive sur 
les arcades, forment un total de 3,295 quinaires, il y a donc, sur la 
quantité consignée dans les règlements, un excédant de 1,133 quinaires, 
et sur celle que j'ai constatée à la tête de l'aqueduc, un déficit de 
1,395. Il se distribuait au-dessous du bassin 1,840 quinaires, 
c'est-à-dire 227 de moins qu'il n'en est porté dans les règlements, et 
1,104 de moins qu'il n'en arrive du bassin sur les arcades. La somme de 
ce qui se perdait, soit entre la prise d'eau et le réservoir, soit 
au-dessous du réservoir, était de 2,499 quinaires, dont nous avons 
découvert l'usurpation en plusieurs endroits, comme dans les autres 
aqueducs. Il est évident que ce n'est pas l'eau qui manque, puisque, à 
la tête de l'aqueduc, outre la quantité que nous avons constatée d'après
 sa capacité, il y a un trop plein de 3oo quinaires. 

68. L'eau Tepula est inscrite dans les règlements 
pour 4oo quinaires. Cette eau n'a pas de sources qui lui appartiennent ;
 elle se forme de quelques veines détournées de l'eau Julia. C'est donc 
au réservoir de celle-ci qu'il faut prendre la tête de l'aqueduc Tepula :
 car il reçoit d'abord de ce bassin 190 quinaires et, aussitôt après, 92
 de l'eau Marcia ; enfin 163 de l'Anio Neuf, vers les jardins 
d'Epaphroditus, ce qui fait en tout 45 quinaires, c'est-à-dire 45 de 
plus qu'il n'en est porté dans les règlements, quantité qui se retrouve 
dans la distribution. 

69.  L'eau Julia est portée dans les règlements
 pour 649 quinaires. Il a été impossible de la jauger à la tête de 
l'aqueduc, parce qu'elle est formée de plusieurs eaux recueillies 
successivement mais, vers le sixième milliaire, toute cette eau est 
réunie dans un réservoir où l'on a constaté, par des mesures certaines, 
un volume de 1,206 quinaires, ce qui fait 557 de plus qu'il n'est 
inscrit. Elle reçoit, en outre, près de la ville, derrière les jardins 
de Pallante, 162 quinaires de l'eau Claudia. La Julia reçoit donc en 
tout 1 ,368 quinaires, dont 190 se rendent dans la Tepula , et 8o3 sont 
distribués sous le nom de Julia. Cette distribution totale de 993 
quinaires en présente 344 de plus qu'il n'en est porté sur les 
règlements, et 213 de moins que la quantité reconnue dans le réservoir,
 différence que nous avons retrouvée chez ceux qui ont fait des 
détournements sans l'autorisation du prince. 

70.  L 'eau Vierge est inscrite pour une quantité un
 peu inférieure à 762 quinaires. On n'a pu en déterminer la mesure à la
 tête de l'aqueduc, parce qu'elle est formée de plusieurs eaux 
recueillies dans un canal où elle coule trop lentement mais, près de la 
ville, vers le deuxième milliaire, dans une terre qui appartient 
maintenant à Cejonius Commodus, où cette eau a un cours plus rapide, je 
l'ai jaugée, et j'ai trouvé 2,5o4 quinaires, c'est-à-dire 1,752 de plus 
qu'il n'en est inscrit. Mon opération peut être facilement vérifiée par 
tout le monde, car la distribution, qui est de 2,5o4 quinaires, répond à
 la mesure que j'ai trouvée. 

71. L'Alsietina reçoit un volume d'eau qui n'est 
point évalué dans les règlements, et dont jusqu'ici on n'a pu 
reconnaître la mesure, parce qu'elle dépend de la quantité que les 
fontainiers ont dérivée du lac Alsietinus, et ensuite du lac Sabatinus, 
dans les environs de Careias. L'Alsietina fournit aux distributions 392 
quinaires. 

72.  L'eau Claudia, plus abondante que les 
autres, est fort exposée à la fraude. Les règlements ne lui attribuent 
pas plus de 2 ,855 quinaires, tandis que j'en ai trouvé à la tête de 
l'aqueduc 4.607 c'est-à-dire 1,702 de plus. Or l'évaluation que je donne
 est d'autant plus certaine, que, vers le sixième milliaire, dans un 
réservoir où sont placées des mesures incontestables, j'ai trouvé 3,3i2 
quinaires, 457 de plus qu'il n'en est porté dans les règlements, 
indépendamment des concessions de faveur faites au-dessus du réservoir,
 et de nombreux détournements subreptices que nous avons découverts, et 
qui diminuent de 1, 2g5 quinaires la quantité que l'on devrait trouver. 
La fraude est encore manifeste dans la distribution ; elle ne 
s'accorde, après tant d'infractions, ni avec les registres, qui font 
loi, ni avec les mesures que nous avons constatées à la tête de 
l'aqueduc, ni même avec celles du réservoir. En effet, il ne se 
distribue que 1,760 quinaires, c'est-à-dire 1.505 de moins qu'il n'en 
est supputé dans les règlements, 2,857 de moins que la quantité mesurée 
par nous à la tête de l'aqueduc, et même 1,562 de moins que ce qui a été
 constaté dans le réservoir. Aussi, comme cette eau arrivait pure à 
Rome, dans son propre canal, on la réunissait, une fois entrée dans la 
ville, à celle de l'Anio Neuf, mélange qui devait avoir pour résultat 
de tromper, et sur la quantité d'eau reçue, et sur la quantité 
distribuée. S'il en est qui pensent que j'exagère le volume des eaux 
recueillies, je dois les avertir que les sources appelées Curtia et 
Cérula sont tellement suffisantes pour fournir à l'aqueduc de l'eau 
Claudia les 4.607 quinaires dont j'ai fait mention, qu'elles ont encore
 un trop-plein de 1,600 . Il est possible, et je ne le nie point, que ce
 superflu n'appartienne pas à ces deux sources : il proviendrait alors 
de l'Augusta, qui, destinée primitivement à fournir, quand elle est 
assez abondante, un supplément à la Marcia , a été ajoutée à la Claudia
 , bien que le canal de celle-ci ne puisse même pas recevoir toute son 
eau. 

73. L 'Anio Neuf était inscrit dans les règlements 
pour 3,263 quinaires. L'ayant jaugé à la tête de l'aqueduc, j'en ai 
trouvé 4.738 , c'est-à-dire 1,475 de plus que ne portent les règlements.
 Quand je signale ce surplus, quelle meilleure preuve donnerai-je de 
l'absence de passion en moi, que ces règlements eux-mêmes, sur lesquels
 figure, dans la distribution, la plus grande partie de ces derniers 
quinaires ? En effet, on voit une distribution de 4.211 quinaires sur 
les mêmes règlements, qui en portent seulement 3,263 d'eau reçue dans le
 réservoir. D'ailleurs, j'ai découvert que l'on dérobait non seulement 
les 527 quinaires formant la différence entre la mesure que j'ai donnée 
et ce qui est distribué, mais même une quantité beaucoup plus grande, ce
 qui prouve que mon chiffre est encore au-dessous de la réalité. La 
raison en est que l'eau, qui coule avec force en s'échappant d'une 
rivière abondante et rapide, accroît son volume par sa vitesse. 

74. Sans doute on remarquera que nos mesures 
présentent une quantité d'eau beaucoup plus grande que celle qui était 
portée dans les règlements. Cette différence a pour cause l'erreur de 
ceux qui, dans l'origine, ont fait avec peu d'exactitude l'évaluation de
 chacune des eaux. Je ne puis croire que ce soit par crainte des 
sécheresses de l'été qu'ils se sont à ce point éloignés de la vérité 
car, ayant pris mes mesures précisément au mois de juillet, je me suis 
convaincu que chacune des eaux conservait pendant tout le reste de l'été
 la quantité que j'ai indiquée plus haut. Enfin, quelle que soit la 
cause première de l'erreur, ce qu'il y a de bien constaté, c'est qu'il y
 avait une perte de 10.000 quinaires, tandis que les princes réglaient 
leurs libéralités sur l'évaluation inscrite dans les registres. 


  
   
   
    	
  



75.  Une autre cause de cette différence, c'est
 que la quantité d'eau qu'on trouve à la tête des aqueducs arrive 
fortement diminuée dans les réservoirs, et plus encore dans la 
distribution. Cela vient de la fraude des fontainiers, que nous avons 
surpris à détourner les eaux des canaux publics pour l'usage des 
particuliers. En outre, la plupart des possesseurs des terres qui 
avoisinent les aqueducs percent les parois des canaux, et il en résulte 
que les eaux destinées au public sont interceptées au profit des 
particuliers , même pour arroser des jardins. 

76. Mais à l'égard de tous les désordres de ce 
genre, on ne peut rien dire de plus ni de mieux que ce qui a été dit par
 Célius Rufus, dans son discours sur les Eaux. Que ne puis-je signaler, 
sans offenser personne, tous les abus qui se commettent encore 
aujourd'hui avec la même audace ! J'ai trouvé des champs arrosés, les 
tavernes, les salles de festin, et même tous les lieux de débauche, en 
possession de fontaines jaillissantes. Quant aux eaux qui se 
distribuaient les unes pour les autres, sous de faux titres, ce sont des
 fraudes moins graves. Cependant, parmi les abus qui semblaient exiger 
répression, il faut noter celui qui avait lieu dans le voisinage des 
monts Célius et Aventin. Ces deux collines faisaient usage des eaux 
Marcia et Julia avant que la Claudia y fût amenée. Mais, après que 
l'empereur Néron eut fait conduire la Claudia , au moyen d'arcades fort 
élevées, jusqu'auprès du temple de Claude, pour de là être distribuée, 
les premières eaux, loin d'être augmentées, disparurent. Attendu qu'il 
ne fit point construire de nouveaux châteaux d'eau pour la Claudia , et 
qu'il se servit des anciens, ceux-ci conservèrent leurs noms, quoiqu'ils
 ne reçussent plus les mêmes eaux. 

77. J'en ai dit assez sur le volume des eaux, sur 
  l'augmentation nouvelle qu'elles ont reçue, et sur les 
  fraudes et les abus dont elles étaient l'objet. Reste maintenant la distribution, que j'ai trouvée, pour ainsi dire, 
  réunie en masse, et même établie sous de faux noms ; 
  je vais l'exposer par ordre, en indiquant les noms des 
  eaux, la quantité qu'elles fournissent chacune, et les 

  quartiers qu'elles desservent. Je sais que cette énumération peut paraître aride, et même fatigante, mais nous 
  la donnerons aussi courte que possible, seulement de 
  manière à ne priver d'aucune espèce de documents relatifs à ma charge, ceux qui voudront connaître les 
  choses principales, sans s'occuper des détails. 

78. Il se fait une distribution de 14.018 quinaires.
 Tous ceux qui, fournis par certains aqueducs en supplément d'autres 
eaux, semblent être compris deux fois dans la distribution, n'entrent 
qu'une fois dans l'évaluation totale. De toute cette quantité il se 
distribue hors de la ville 4.063 quinaires, dont 1,718 au nom de César, 
et 2,345 en faveur des particuliers. Les 9,955 autres quinaires étaient 
distribués dans l'intérieur de la ville entre 247 châteaux d'eau. Il en 
était pris 1,707 quinaires et demi au nom de César, 3,847 pour les 
particuliers, pour les usages publics , 4.401 dont 279 pour 19 camps, 
2,401 pour 95 ateliers publics, 386 pour 39 lieux de spectacle, et 1,335
 pour 591 bassins. Je vais établir maintenant la répartition des 
quinaires fournis par chacun des aqueducs aux différentes régions de la 
ville. 

79. De ces 14.018 quinaires, qui font, ainsi que 
nous l'avons établi, la somme de toutes les distributions , l'eau 
nommée Appia en donnait seulement 5 hors de la ville, parce que le 
niveau de sa source est peu élevé ; le reste de cette eau, porté à 699 
quinaires, était distribué à l'intérieur de la ville, par les mesureurs,
 dans les régions II , VII , IX, XI, XIII et XIV, au moyen de 20 
châteaux d'eau. De cette quantité, 150 quinaires étaient pris au nom de 
César, 194 pour les particuliers, et pour les usages publics 354, dont 3
 quinaires pour un camp, 123 pour 14 établissements publics , 2 pour un 
lieu de spectacle, et 226 pour 92 bassins. 

80. De l'Anio Vieux il était distribué hors de la 
ville, au nom de César 104 quinaires, pour les particuliers, 404 le 
reste qui était de 1,102 quinaires et demi, se partageait dans la ville 
entre les régions I , III , IV, V, VI, VII, VIII, IX, XII, XIV, par 35 
châteaux d'eau. Il en était pris 60 quinaires au nom de César, 490 pour 
les usages des particuliers, et pour les usages publics552 , dont 5o 
pour un camp, 196 pour 19 établissements publics, 88 pour 9 spectacles, 
et 218 pour 94 bassins. 

81. L 'eau Marcia fournissait hors de la ville, au 
nom de César, 269 quinaires, et pour les particuliers 568. Le reste, 
s'élevant à 1,098 quinaires, se partageait dans l'intérieur de la 
ville, entre les régions I , III , IV, V, VI, VII, VIII, IX, X , XIV , 
au moyen de 5 1 châteaux d'eau. Il en était pris au nom de César 116 
quinaires ; pour les particuliers, 543 ; pour les usages publics, 439 
dont 41 pour 4 camps, 41 pour 15 ateliers publics, 104 pour 12 lieux de
 spectacle, et 253 pour 113 bassins. 

82. De l'eau Tepula il se distribuait hors de la 
ville, au nom de César, 58 quinaires, et 56 pour les particuliers ; le 
reste, évalué à 33 1 quinaires, était partagé dans la ville entre les 
régions IV, V, VI, VII, par 14 châteaux d'eau. On en prenait au nom de 
César 34 quinaires ; pour les particuliers, 247 ; pour les usages 
publics, 5o , dont 12 pour un camp, 7 pour 3 ateliers publics, et 31 
pour 1 3 bassins. 

83. L'eau Julia fournissait hors de la ville 85 
quinaires au nom de César, et 121 pour les particuliers ; le reste, qui
 est de 697 quinaires, se distribuait dans la ville entre les régions II
 , III , V, VI, VII, X, XII, par 17 châteaux d'eau. De cette quantité, 
18 quinaires étaient pris au nom de César; 196 pour les particuliers, et
 383 pour le public, dont 69 pour 3 camps, 182 pour 10 ateliers publics,
 67 pour lieux de spectacle, et 65 pour 28 bassins. 

84 . Sous le nom d'eau Vierge, il était fourni hors 
de la ville 200 quinaires, le reste, évalué à 2,3o4 quinaires, était 
partagé dans la ville entre les régions VII, IX, XIV, au moyen de 18 
châteaux d'eau. Il en était distribué 549 quinaires au nom de César, 338
 pour les particuliers, et 1,417 pour le public, dont 26 pour 2 lieux de
 spectacle, 61 pour 25 bassins; et pour 16 ateliers publics, 1.130 , y 
compris 460 quinaires que cette eau verse dans l'euripe, auquel elle a 
donné son nom. 

85- L'Alsietina fournit 392 quinaires, quantité qui 
se consomme toute hors de la ville, savoir : 25 4 quinaires au nom de 
César, et 138 distribués aux particuliers. 

86. La Claudia et l'Anio Neuf donnaient d'abord une 
partie de leur eau hors de la ville, chacune par son canal particulier 
puis elles se réunissaient dans la ville. La Claudia fournissait hors de
 Rome 217 quinaires au nom de César, et 439 pour les particuliers ; 
l'Anio Neuf, 731 au nom de César, et 414 pour les particuliers. Le reste
 de ces deux eaux, évalué à 3,824 quinaires, se distribuait dans 
l'intérieur de la ville entre les 14 régions, au moyen de 92 châteaux 
d'eau. Il en était pris au nom de César 779 quinaires ; pour les 
particuliers, 1839 ; pour le public, 1,206 , dont 104 pour 9 camps, 522 
pour 18 ateliers publics , 99 pour 12 lieux de spectacle, et 481 pour 
226 bassins. 

87.  Telles ont été, jusqu'à l'empereur Nerva, 
l'évaluation et la distribution des eaux. Grâce à la prévoyance et au 
zèle consciencieux du prince, toutes les eaux qui étaient détournées par
 la fraude des fontainiers, ou perdues par négligence, sont aujourd'hui 
comme de nouvelles sources qui sont venues s'ajouter aux autres, et 
rendre l'abondance presque générale. Maintenant, au moyen d'une juste 
répartition, les régions qui étaient desservies par un seul aqueduc, 
reçoivent de l'eau de plusieurs, témoin les monts Célius et Aventin, où
 l'on n'avait conduit que de l'eau Claudia par les arcs Néroniens. Il 
s'ensuivait que, toutes les fois que l'aqueduc était en réparation, 
l'eau manquait sur ces deux collines très peuplées, qui maintenant en 
reçoivent de plusieurs sources, surtout de la Marcia , qu'un grand 
ouvrage amène du Célius à l'Aventin. Même amélioration dans toutes les 
parties de la ville, où la plupart des réservoirs, tant anciens que 
nouveaux, reçoivent deux cours d'eau de sources différentes, afin que 
si, par accident, l'un des deux est arrêté, l'autre puisse y suppléer. 

 88. Ce soin des eaux de la part de l'empereur 
Nerva, le plus dévoué des princes, produit de jour en jour son effet 
dans Rome, cette reine et maîtresse du monde, la déesse des nations, que
 rien n'égale, et dont rien n'approche. On reconnaîtra encore mieux la 
salubrité de la ville éternelle par l'augmentation du nombre des 
châteaux d'eau, des travaux publics, des spectacles, des bassins et les 
particuliers ne profiteront pas moins de ces nouveaux bienfaits : il en 
est même qui, n'ayant usé qu'avec crainte de leurs détournements 
illicites, en jouiront maintenant avec sécurité par la faveur du prince.
 Les eaux même qui débordent des bassins sont utilisées : tout a pris 
l'aspect de la propreté ; on respire un air plus pur : car les causes 
d'insalubrité qui lui avaient fait donner anciennement une si triste 
renommée, ont disparu. Je n'ignore pas que je devrais joindre à cet 
ouvrage le règlement de la nouvelle distribution mais, comme j'ai 
subordonné ce règlement à l'augmentation que recevront les eaux, on 
comprendra que je ne puis le faire connaître qu'après le complet 
achèvement de mon travail. 

89. Que dirai-je si l'empereur, mû par un zèle dont 
il donne tant de preuves à ses concitoyens, a pensé qu'il n'avait pas 
assez fait pour nos besoins et nos plaisirs, en amenant à Rome une si 
grande quantité d'eau, et s'il veut encore rendre cette eau plus pure et
 plus agréable ? Il n'est pas sans intérêt de passer en revue tous les 
travaux par lesquels ce prince, en remédiant aux défectuosités de 
quelques-unes des eaux, a augmenté l'utilité de toutes. Ainsi, notre 
ville n'a-t-elle pas eu de tout temps, après les moindres pluies, des 
eaux troubles et bourbeuses ? Cependant toutes n'ont pas cet 
inconvénient dès leur point de départ et celles qu'on prend à leurs 
sources ne devraient pas s'en ressentir, notamment la Marcia , la 
Claudia , ainsi que d'autres, dont la limpidité, parfaite à l'origine, 
ne peut nullement être altérée par l'effet de la pluie, si l'on établit 
des soupiraux sur leurs conduites. 

90. Les deux cours d'eau dérivés de l'Anio 
conservent moins que les autres leur pureté ; souvent même la rivière 
d'où ils viennent se trouble en temps serein car, bien qu'elle sorte 
d'un lac très clair, elle coule ensuite entre des rives de terre légère,
 dont les éboulements fournissent à ses eaux de quoi se troubler avant 
d'entrer dans les aqueducs. C'est une chose fâcheuse qui se reproduit 
non seulement après les pluies de l'hiver et du printemps, mais même 
après celles de l'été, dans la saison ou l'agrément et même la nécessité
 d'avoir de l'eau limpide se font le plus sentir. L'un des deux 
aqueducs, le Vieil Anio, ayant son niveau plus bas que la plupart des 
autres, garde pour lui seul l'inconvénient que je signale. 

91. L 'Anio Neuf, au contraire, gâtait les autres 
eaux, attendu qu'il a un niveau fort élevé, et que sa grande abondance 
supplée à l'insuffisance de plusieurs mais, par la faute des 
fontainiers, qui conduisaient cette eau dans les autres aqueducs plus 
souvent qu'il ne fallait, elle altérait celles même qui étaient assez 
copieuses, particulièrement la Claudia , laquelle, après avoir coulé 
pendant plusieurs milles dans son propre canal, était mêlée à l'Anio 
dans l'intérieur de Rome, et, dès lors, perdait tout son mérite. On 
songeait peu à remédier aux inconvénients de ces eaux supplémentaires ; 
car, ceux qui les amenaient si maladroitement, étaient encore chargés 
de la distribution, tâche dont ils s'acquittaient aussi mal : nous 
avons même découvert que l'eau Marcia, la plus agréable par sa limpidité
 et sa fraîcheur, servait aux bains, aux foulons, et aux plus vils 
usages. 

92. L'empereur jugea donc utile de séparer toutes 
les eaux, et de les classer de telle sorte que, d'abord, la Marcia fût 
entièrement réservée à la boisson, et qu'ensuite les autres fussent 
assignées, chacune selon sa qualité, aux usages auxquels elles seraient 
propres ainsi, pour plusieurs raisons, l'Anio Vieux, dont le niveau est 
moins élevé, et l'eau moins pure, fut destiné à l'arrosement des 
jardins, et aux plus sales usages de la ville. 

93. Mais ce n'était point assez pour notre prince 
d'avoir rendu aux autres eaux leur abondance et leur qualité ; il lui 
sembla qu'on pouvait encore remédier aux défauts de l'Anio Neuf. A cet 
effet, supprimant la prise d'eau établie dans la rivière, il la reporta 
au lac situé au-dessus de la maison de campagne de Néron, à Sublaqueum, 
où l'eau est très claire. L'Anio prend sa source au - dessus de Treba 
Augusta, et, soit parce qu'il descend de montagnes pierreuses, ne 
rencontrant, même autour de cette ville, que peu de terres cultivées ; 
soit qu'il décharge son limon dans ce lac profond, où il se jette, 
ombragé par les forêts élevées et épaisses qu'il traverse, il arrive en 
cet endroit avec des eaux très fraîches et très limpides. Telle est 
l'heureuse acquisition d'une eau qui aura toutes les qualités de la 
Marcia , avec une plus grande abondance, et qui remplacera l'eau sale et
 bourbeuse dont nous avons parlé. Une inscription désigne comme auteur 
de cette amélioration, César Nerva Trajan Auguste. 

94. Je vais maintenant faire connaître les lois 
concernant la conduite et l'administration des eaux : les unes ont pour
 but de retenir les particuliers dans la juste mesure des concessions 
qu'ils ont obtenues ; les autres regardent la conservation des aqueducs.
 En faisant des recherches sur les anciennes lois relatives à chacun de 
ces deux objets, j'ai trouvé que nos ancêtres avaient sur certains 
points une jurisprudence différente de la nôtre. Autrefois on ne 
distribuait de l'eau que pour les usages publics et il y avait une 
défense ainsi conçue : « Que personne ne détourne d'autre eau que celle 
qui sort du réservoir, et tombe à terre » (tels sont les termes de la 
loi), c'est-à-dire le trop-plein du réservoir, l'eau que nous appelons 
perdue ; encore cette eau n'était-elle accordée que pour les bains et 
les foulons et la concession était frappée d'un impôt qu'on versait dans
 le trésor public. Si l'on en donnait aux maisons des premiers de la 
ville, c'était du consentement des autres citoyens. 

95. A quel magistrat appartenait le droit de donner 
ou de vendre l'eau? c'est un point sur lequel les lois elles-mêmes 
varient : car je trouve ce droit conféré, tantôt aux édiles, tantôt aux 
censeurs ; cependant il paraît que, toutes les fois que la République a 
eu des censeurs, c'était préférablement à eux qu'on adressait les 
demandes, et qu'à leur défaut le pouvoir revenait aux édiles. Ce que 
nous avons dit prouve combien nos ancêtres avaient à cœur l'intérêt 
général, plutôt que les jouissances privées, puisque l'eau concédée aux 
particuliers constituait encore un revenu au profit de l'État. 

96. Quant à l'entretien de chacun des aqueducs, je 
trouve qu'il était ordinairement affermé ; que l'on imposait aux 
entrepreneurs l'obligation d'avoir un nombre déterminé d'esclaves 
artisans attachés aux aqueducs hors de la ville, un nombre également 
déterminé dans l'intérieur de Rome, et de faire inscrire sur les 
registres publics les noms de ceux qu'ils devaient employer à cet objet 
dans chaque région ; que la réception de leur ouvrage appartenait, 
tantôt aux censeurs, tantôt aux édiles, et que cette charge échut même 
quelquefois aux questeurs, comme l'indique le sénatus-consulte rendu 
sous le consulat de C. Licinius et de Q. Fabius. 

97. Le soin qu'on mettait à empêcher les 
dégradations des aqueducs, ou les détournements illicites, nous est 
prouvé par des documents nombreux, et par cette circonstance que l'on 
n'arrosait pas le grand Cirque sans la permission des édiles ou des 
censeurs, même les jours où l'on célébrait les jeux et Ateius Capiton 
nous apprend que cet état de choses durait encore après la création des 
intendants, au temps d'Auguste. Les propriétés que l'on avait arrosées, 
au mépris de la loi, avec l'eau destinée au public, étaient confisquées 
et, si des esclaves avaient été employés à commettre cette infraction, 
ils étaient confisqués également. Les lois de ce temps portent : « Que 
personne ne salisse à dessein l'eau qui jaillit des fontaines publiques,
 celui qui l'aura salie payera une amende de 10,000 sesterces, » Par le 
mot oletato, il faut entendre infecter. Afin de prévenir tout délit de 
ce genre, les édiles curules étaient chargés de nommer dans chaque 
quartier deux citoyens, habitants ou propriétaires , comme préposés à la
 surveillance des fontaines. 

98. M. Agrippa, après l'édilité qu'il exerça étant 
consulaire, fut la premier charge de l'intendance perpétuelle des eaux, 
qui étaient, pour ainsi dire, son propre ouvrage, et qu'on devait à sa 
générosité. Les eaux étant alors assez abondantes, il détermina par des 
règlements la quantité qui serait accordée, soit aux travaux publics, 
soit aux réservoirs, soit aux particuliers. Il établit même à ses frais 
un corps d'esclaves chargés de l'entretien des aqueducs, des châteaux 
d'eau et des réservoirs. Auguste, à qui ces esclaves échurent en 
héritage les donna à l'Etat. 

99. Après Agrippa , sous le consulat de Q. Élius 
Tubéron et de Paullus Fabius Maximus, l'administration des eaux ayant 
été jusqu'alors abandonnée à l'arbitraire, sans législation arrêtée , 
des sénatus-consultes furent rendus, et une loi promulguée sur cette 
matière. Auguste détermina même, par un édit, les droits de ceux 
auxquels les règlements d'Agrippa avaient accordé de l'eau, et fit 
dépendre de sa bienveillance toutes les concessions. Il établit aussi 
les modules dont nous avons parlé et, afin de donner de la stabilité et 
de la vie à cette administration, il nomma intendant des eaux Messala 
Corvinus, à qui l'on donna pour adjoint Postumius Sulpicius Prétorius et
 L. Cominius Pedarius. Des marques de dignité attachées aux fonctions de
 ces nouveaux magistrats furent l'objet d'un sénatus - consulte, dont 
voici la teneur : 

100. « Les consuls Q. Élius Tubéron et Paullus 
Fabius Maximus ayant fait une proposition sur la mise en fonctions de 
ceux qui, de l'avis du sénat, seraient nommés , par César Auguste, 
intendants des eaux publiques, et ayant demandé ce qu'il plaisait au 
sénat d'ordonner à ce sujet, il a été arrêté ce qui suit : les 
intendants des eaux publiques auront, quand leurs fonctions les 
appelleront hors de la ville, chacun deux licteurs, trois esclaves 
publics, un architecte, un secrétaire, un copiste, et autant d'huissiers
 et de crieurs qu'il en est donné à ceux qui distribuent le blé au 
peuple. Lorsqu'ils exerceront leur charge dans l'intérieur de la ville, 
ils auront le même cortège, à l'exception des licteurs. En tout cas, les
 appariteurs accordés aux intendants des eaux, en vertu du présent 
sénatus-consulte, seront, dans les dix jours qui suivront sa 
promulgation, déclarés par ceux-ci au trésor. Une fois déclarés dans la 
forme prescrite, ces appariteurs recevront annuellement des chefs du 
trésor le salaire et les rations que donnent et délivrent les 
administrateurs des subsistances, et ils pourront toucher ce traitement 
comme leur étant dû légalement. Il sera fourni aux intendants des eaux 
toutes les tablettes, le papier et les autres objets nécessaires à leurs
 fonctions; et les consuls Q. Elius et Paullus Fabius, soit ensemble, 
soit l'un des deux seulement, s'ils le préfèrent, feront, par le 
ministère des chefs du trésor, affermer ces fournitures. » 

101. Il fut arrêté aussi que, comme les intendants 
des chemins et ceux des subsistances exerçaient leurs fonctions le quart
 de l'année, les intendants des eaux ne jugeraient pendant ce temps 
aucune affaire, ni particulière, ni publique. Les appariteurs et autres 
employés, bien que le trésor continue de les solder, paraissent avoir 
cessé leur service par la négligence des intendants, qui eux-mêmes ne 
s'acquittaient pas de leur devoir. Le sénat avait ordonné qu'il y eût 
des licteurs à la disposition de ces magistrats, quand leurs fonctions 
les appelaient hors de la ville. Pour nous, lorsque nous parcourrons les
 aqueducs, notre équité et l'autorité que nous avons reçue du prince 
nous tiendront lieu de licteurs. 

102. Puisque nous avons fait remonter notre ouvrage à
 la création des intendants des eaux, il n'est pas hors de propos de 
nommer ici ceux qui, depuis Messala jusqu'à nous, ont été investis de 
cette charge. A Messala succéda Atteius Capiton, sous le consulat de 
Silius et de Plancus ; à Capiton, Tarins Rufus, sous le consulat, de C. 
Asinius Pollion et de C. Antistius Vetus, à Tarius, sous le consulat de 
Servius Cornélius Cethegus et de L. Visellius Varron, succéda M. 
Cocceius Nerva, aïeul du divin Nerva, et illustre jurisconsulte ; à 
Cocceius succéda C. Octavius Lénas, sous le consulat de Fabius Persicus 
et de L. Vitellius; à Lénas, M. Porcius Caton, sous le consulat 
d'Aquillius Julianus et de Nonius Asprénas; à Caton succéda ensuite A. 
Didius Gallus, sous le consulat de Servilins Asinius Céleret 
de...,Quinctilianus , à Gallus succéda Cn. Domitius Afer, sous le 
consulat de Q. Veranius et de Pompeius Longus ; à Afer, L. Pison, sous 
le quatrième consulat de Néron Claudius César, et le premier de Cossus, 
fils de Cossus, à Pison succéda Petronius Turpilianus, sous le consulat 
de Verginius Rufus et de Memmius Regulus; à Turpilianus, P. Marius, sous
 le consulat de Crassus Frugi et de Lecanius Bassus ; à Marius, Fonteius
 Agrippa , sous le consulat de L. Telesinus et de Suetonius Pauliinus ; à
 Agrippa, Albius Crispus , sous le consulat de Silius et de Galerius 
Trachalus ; à Crispus, Pompeius Silvanus, sous le troisième consulat de 
Vespasien, et le premier de Cocceius Nerva, à Silvanus succéda T. Ampius
 Fia-vianus, sous le consulat do Valerius Messalinus ; à Flavianus, 
Acilius Aviola , sous le cinquième consulat de Vespasien, et le 
troisième de Titus ; après Aviola, sous le troisième consulat de 
l'empereur Nerva et le troisième de Verginius Rufus , cette charge nous a
 été confiée. 

103. Je vais maintenant faire connaître les 
obligations de l'intendant des eaux, ainsi que les lois et les 
sénatus-consultes qui doivent lui servir de règle. En ce qui regarde le 
droit de conduite chez les particuliers, il faut veiller à ce que 
personne ne détourne l'eau publique sans un édit de César c'est-à-dire 
sans une autorisation expresse, et à ce que nul n'en détourne plus 
qu'il n'en a obtenu. De là il résultera que la quantité d'eau que nous 
avons recouvrée, comme nous l'avons dit, pourra donner lieu à 
l'établissement de nouvelles fontaines, et à de nouveaux bienfaits de la
 part du prince. Pour atteindre ce double but, il faut opposer une 
active surveillance aux fraudes multipliées qui se commettent. Il est 
nécessaire d'inspecter de temps en temps, et avec soin, les canaux hors 
de la ville, pour reconnaître les concessions, et d'exercer la même 
surveillance sur les châteaux d'eau et les fontaines publiques, afin 
que l'eau coule sans interruption jour et nuit ; c'est un devoir imposé à
 l'intendant par un décret conçu en ces termes : 

104. « Les consuls Q. Elius Tubéron et Paullus 
Fabius Maximus ayant fait un rapport sur le nombre des fontaines 
publiques établies par Agrippa, soit dans l'intérieur de Rome, soit dans
 les édifices contigus à la ville, et ayant demandé au sénat ce qu'il 
lui plaisait d'ordonner à cet égard, le sénat arrête qu'il n'y a lieu ni
 d'augmenter, ni de diminuer le nombre des fontaines publiques constaté 
par ceux qui ont reçu du sénat l'ordre d'inspecter les eaux, et de 
compter les fontaines ; que les intendants nommés par César, sous 
l'autorité du sénat, veilleront à ce que les fontaines publiques coulent
 nuit et jour, sans interruption, pour l'usage du peuple. » Ce qu'il 
faut remarquer dans ce sénatus-consulte, c'est la défense faite par le 
sénat d'augmenter ou de diminuer le nombre des fontaines publiques. 
Elle a eu pour motif, ce me semble, que la quantité d'eau qui arrivait à
 Rome, alors qu'on n'y avait point encore amené la Claudia ni le Nouvel 
Anio, ne paraissait pas comporter une plus grande distribution. 


  
   
    	
  



105. Celui qui voudra détourner de l'eau pour son 
usage particulier, devra en obtenir la permission, et justifier d'un 
édit du prince devant l'intendant. Alors celui-ci fera promptement 
réaliser la concession, et chargera tout d'abord de ce soin l'intendant 
adjoint, affranchi de César. Ce fut, à ce qu'il paraît, Tib. Claudius 
qui employa le premier un adjoint, lorsqu'il eut amené le Nouvel Anio et
 l'eau Claudia. Il faut encore faire connaître aux fermiers les termes 
de l'autorisation, afin qu'ils ne puissent jamais couvrir leur 
négligence ou leurs fraudes d'un prétexte d'ignorance. L'intendant 
adjoint ne doit pas oublier, en employant les niveleurs, d'étalonner le 
calice du module qui aura été obtenu, de tenir à la fidèle observation 
des mesures dont nous avons parlé, et d'en prendre bonne note, afin de 
ne pas laisser au caprice de ces agents la faculté d'admettre un calice 
d'une ouverture tantôt plus grande, tantôt plus petite, selon qu'ils 
voudront, ou non, favoriser les personnes. On ne doit pas, non plus, 
après cette formalité, permettre d'adapter immédiatement au calice un 
tuyau de plomb quelconque ; il faut que le calibre de ce tuyau soit le 
même que celui du calice approuvé, jusqu'à la longueur de cinquante 
pieds , conformément aux dispositions du sénatus-consulte ci-après : 

106.  « Les consuls Q. Élius Tubéron et 
Paullus Fabius Maximus ayant exposé que certains particuliers 
établissaient des prises d'eau dans les canaux publics, et ayant demandé
 ce qu'il plaisait au sénat d'ordonner à cet égard , il a été arrêté ce 
qui suit : Il ne sera permis à aucun particulier de détourner l'eau des 
canaux publics, tous ceux qui auront obtenu des concessions prendront 
l'eau dans les châteaux d'eau, les intendants examineront dans quel 
lieu, soit au dedans, soit au dehors de la ville, les particuliers 
pourront eux-mêmes placer des châteaux d'où ils devront conduire l'eau 
qui leur aura été donnée en commun, des châteaux publics, par ces mêmes 
intendants ; nul concessionnaire n'aura le droit d'adapter à moins de 
cinquante pieds du château où il prendra l'eau, aucun tuyau plus large 
que le quinaire ». Ce qu'il faut remarquer dans ce 
sénatus-consulte, c'est qu'il défend de prendre l'eau ailleurs que dans 
les châteaux, afin de préserver les canaux et les tuyaux publics de 
fréquentes dégradations. 

107. Une concession d'eau n'établit aucun droit en 
faveur de l'héritier, de l'acheteur, en un mot, du nouveau propriétaire.
 Les bains, en tant qu'établissements publics, avaient depuis longtemps 
le privilège de conserver à perpétuité l'eau qui leur avait une fois 
été accordée. C'est ce que nous apprennent les sénatus-consultes, dont 
l'un est transcrit ci-après. Aujourd'hui la concession d'une eau 
quelconque doit être renouvelée pour le nouveau possesseur. 

108. « Les consuls Q. Élius Tubéron et 
Paullus Fabius Maximus ayant fait connaître la nécessité de déterminer 
les droits de ceux qui, soit au dedans de Rome , soit au dehors, ont 
obtenu des concessions, le sénat, invité à délibérer sur cet objet, a 
arrêté que les propriétés de ceux qui auraient obtenu de l'eau ne 
conserveraient ce privilège que tant qu'elles auraient les mêmes maîtres
 et qu'il ne serait fait exception que pour les bains, et pour les 
concessions faites au nom d'Auguste. » 

109.  Quand une concession devient vacante, il 
en est aussitôt donné avis, et elle est consignée sur les registres, que
 l'on consulte pour n'accorder de l'eau à ceux qui en sollicitent, que 
sur la quantité disponible. On avait coutume, quand le droit cessait, de
 retirer tout d'abord l'eau concédée, afin de la vendre sans retard, 
soit au nouveau propriétaire, soit à d'autres. Notre prince a montré 
plus de bienveillance : ne voulant pas que les propriétés fussent tout à
 coup privées d'eau, il a accordé un délai de trente jours, pendant 
lequel ceux qui seraient intéressés à la chose… Je ne trouve pas de loi 
qui regarde les eaux concédées en faveur de propriétés communes à 
plusieurs maîtres. Cependant, en vertu d'un usage qui semble avoir force
 de loi, tant qu'il existe un des particuliers qui ont obtenu l'eau en 
commun, il reçoit toute la quantité assignée à leurs propriétés et l'on 
ne renouvelle le privilège que lorsqu'il ne reste plus aucun de ceux 
qui l'avaient reçu. L'eau concédée ne doit évidemment être conduite que 
dans les propriétés auxquelles elle a été destinée et on ne peut la 
prendre que dans le château d'eau désigné par le prince ; au reste , les
 lois sont formelles à cet égard. 

110. On obtient aussi la jouissance des eaux 
appelées tombantes, c'est-à-dire provenant du trop-plein des châteaux 
d'eau, ou s'échappant par les défauts des tuyaux. Cette faveur n'est 
accordée par le prince qu'avec la plus grande réserve et cependant elle 
est pour les fontainiers un sujet de fraudes qu'il est très important de
 réprimer, comme on le voit par l'extrait suivant des ordonnances : 

111. « Je fais défense à tout citoyen de s'emparer 
de l'eau tombante, à moins qu'il n'y ait été autorisé par moi, ou par 
les princes mes prédécesseurs : car il est nécessaire qu'une partie de 
l'eau déborde des réservoirs, tant pour maintenir la salubrité dans 
notre ville, que pour servir à nettoyer les cloaques. » 

112. Après les détails que j'ai donnés sur 
l'administration des eaux, en ce qui concerne les usages privés , il 
n'est pas inutile de signaler, comme exemples, quelques-uns des moyens 
que nous avons vu mettre en œuvre pour éluder les règlements les plus 
sages. J'ai trouvé dans la plupart des châteaux d'eau des calices d'un 
diamètre plus grand que la mesure accordée, quelques-uns même qui 
n'étaient point marqués. Or, tout calice marqué qui excède la mesure 
légitime, atteste les vues intéressées de l'agent qui l'a étalonné et, 
quand le calice n'est pas même marqué, il y a fraude manifeste de la 
part de tous, en premier lieu de celui qui reçoit trop d'eau, et ensuite
 de la part du fermier. Dans certains châteaux d'eau, à des calices qui 
portaient la marque d'une mesure légitime, on avait immédiatement adapté
 des tuyaux d'un diamètre plus grand : d'où il résultait que l'eau, 
n'étant pas resserrée dans la longueur voulue, mais seulement pressée 
dans un court espace, remplissait facilement le tuyau plus large qui 
touchait au calice. Il faut donc, toutes les fois que l'on étalonne un 
calice, pousser la précaution jusqu'à marquer aussi les tuyaux, dans la
 longueur prescrite par le sénatus-consulte que nous avons cité : car, 
s'il en est ainsi, le régisseur, sachant qu'il ne peut adapter au calice
 que des tuyaux marqués, ne pourra alléguer aucun prétexte, 

113.  Quand on place des calices dans un 
château d'eau, on doit avoir soin de les mettre au même niveau, il ne 
faut pas que l'un soit plus bas, et l'autre plus haut : le premier 
prendrait plus d'eau, et le second en aurait moins, parce que l'eau 
s'échappe toujours avec plus de force par l'ouverture inférieure. Les 
tuyaux de certains particuliers avaient même été posés sans calices : 
ces tuyaux sont appelés libres, et ils sont élargis ou resserrés, selon 
le bon plaisir du fontainier. 

114.  Voici encore, chez les fontainiers, une 
fraude qui est intolérable. Une concession est-elle transmise à un 
nouveau propriétaire ? ils pratiquent une nouvelle ouverture dans le 
château d'eau, et laissent subsister l'ancienne, d'où ils tirent de 
l'eau qu'ils vendent à leur profit. C'est pour l'intendant un des 
premiers abus à réprimer : car sa charge embrasse non seulement la 
surveillance des eaux mêmes, mais encore la conservation des châteaux 
d'eau, qui sont endommagés par des percements fréquents et arbitraires.
 

115.  Il faut aussi ôter aux fontainiers les 
profits qu'ils appellent points. Sur une grande étendue, et dans 
plusieurs directions, la ville de Rome est parcourue par des tuyaux 
cachés sous le pavé. Je me suis aperçu que ces tuyaux avaient été percés
 çà et là par un agent appelé a punctis, et que dans leur parcours ils 
fournissaient de l'eau, par des tuyaux particuliers, à tous ceux qui 
voulaient en acheter. Ce trafic était cause qu'il ne restait plus qu'un 
faible volume d'eau pour les usages publics. En mettant fin à cet abus, 
on en a recouvré une quantité que je pourrais évaluer d'après celle du 
plomb qui provient de l'enlèvement des tuyaux de cette espèce. 

116.  Il me reste à parler de la conservation 
des aqueducs mais, auparavant, je dirai quelques mots des corporations 
qui ont été créées pour cet objet. Il y en a deux ; l'une appartenant au
 public, l'autre à César. Celle du public est la plus ancienne. Léguée 
par Agrippa à l'empereur Auguste, elle fut, comme nous l'avons dit, 
cédée par celui-ci au public : elle compte 240 hommes environ. Celle de 
César, qui est de 440 hommes, fut organisée par Claude, lorsqu'il amena 
des eaux à Rome. 

117. Chacune de ces corporations comprend 
différentes sortes d'agents : des régisseurs, des gardiens de châteaux 
d'eau, des inspecteurs, des paveurs, des faiseurs d'enduits, et 
d'autres ouvriers. Quelques uns doivent résider hors de la ville, pour 
les travaux qui, sans être considérables, exigent, du moins, une prompte
 exécution. Tous ceux qui sont dans la ville, et qui ont leurs postes 
près des châteaux d'eau ou des lieux de spectacle, donneront leurs soins
 à tous les ouvrages, surtout dans les circonstances imprévues, afin que
 l'on puisse, en cas de nécessité, faire passer une grande quantité 
d'eau de plusieurs régions dans une seule. Les nombreux agents de ces 
deux corporations étaient habituellement occupés à des travaux 
particuliers, soit par la cupidité, soit par la négligence des 
administrateurs. Pour les assujettir à une certaine discipline, et à un
 service public, nous prescrivons la veille ce qui doit être fait le 
lendemain, et il est tenu un registre des travaux de chaque jour. 

118. La corporation qui appartient au public reçoit 
ses émoluments du trésor, et cette dépense trouve sa compensation dans 
le revenu provenant du droit de concession. Ce droit est payé par les 
propriétés situées à proximité des aqueducs, des châteaux d'eau, des 
lieux de spectacle et des bassins et le revenu , qui s'élève à près de 
250.000 sesterces, souvent aliéné, et variable, versé naguère dans les 
coffres de Domitien, puis rendu au trésor public, grâce à l'équité du 
divin Nerva, fut enfin soumis , par nos soins , à des règles fixes , qui
 ne laissent plus de doute sur les lieux qu'on doit assujettir à 
l'impôt. La corporation appartenant à César reçoit sa solde du fisc, qui
 fournit aussi le plomb et tous les objets de dépense concernant les 
aqueducs, les châteaux d'eau et les bassins. 

119. Maintenant que nous avons expliqué ce qui 
regarde ces corporations, nous allons, ainsi que nous l'avons annoncé, 
parler de la conservation des aqueducs, objet qui méritait plus de 
surveillance et de soins, puisque ces édifices sont la principale marque
 de la grandeur romaine. Ils sont sujets à de nombreuses et à de 
grandes réparations, auxquelles on doit se hâter de pourvoir avant 
qu'elles donnent lieu à des ouvrages si considérables et il faut le plus
 souvent, y apporter une sage économie, sans trop se fier à ceux qui 
demandent à exécuter les travaux ou à les augmenter. C'est pourquoi 
l'administrateur des eaux doit s'appuyer non seulement sur la science 
des hommes spéciaux, mais encore sur sa propre expérience et, au lieu de
 se contenter des architectes qui dépendent directement de lui, il faut 
qu'il ait recours à la probité et au talent de plusieurs autres, afin de
 pouvoir se prononcer sur les ouvrages qu'il convient d'exécuter ou de 
différer, et distinguer ceux qui doivent être faits par entreprise, de 
ceux qu'il veut confier à ses propres ouvriers 

120. Ces réparations sont occasionnées, ou par les 
ravages de la vétusté, ou par la cupidité des propriétaires, ou par la 
violence des tempêtes, ou par la mauvaise exécution de l'ouvrage, défaut
 trop souvent remarqué dans nos récentes constructions. 


  
   
    	
  



121. C'est ordinairement de la vétusté ou des 
tempêtes qu'ont le plus à souffrir les parties d'aqueducs soutenues par 
des arcades, ou appliquées aux flancs des montagnes et les arcades les 
plus endommagées sont celles qui traversent les rivières : ce sont des 
ouvrages qui demandent, dans leurs réparations, beaucoup de soin et de 
célérité. Il y a moins à craindre pour les conduits souterrains, qui ne
 sont exposés ni à la gelée, ni aux chaleurs. Parmi les dégradations qui
 y surviennent, il en est auxquelles on peut remédier sans changer le 
cours de l'eau, et d'autres qui exigent qu'on le détourne : c'est, par 
exemple, lorsqu'il faut travailler dans l'intérieur même du canal. 

122. Deux choses nécessitent des réparations dans 
les canaux : ou le limon s'y amasse, se durcit, et forme une croûte qui 
resserre le passage de l'eau ou bien les enduits se détruisent, et il en
 résulte des fuites d'eau qui dégradent inévitablement les parois des 
conduits, et leurs substructions. Les piliers d'arcades eux-mêmes, ceux
 qui sont construits en tuf, s'écroulent sous leur énorme fardeau. Il 
faut éviter de réparer en été les canaux mêmes des aqueducs, afin de ne 
pas ôter l'eau dans la saison où l'on en a le plus grand besoin. C 'est 
au printemps ou en automne que ces travaux seront faits, et avec la 
plus grande célérité, toutes choses étant disposées à l'avance pour que 
l'eau ne soit arrêtée que pendant le moins de jours possible. Tout le 
monde comprend que les aqueducs ne doivent être livrés que l'un après 
l'autre pour ces sortes de réparations : si plusieurs canaux étaient 
simultanément mis à sec, l'eau manquerait dans la ville. 

123.Les travaux qu'on peut exécuter sans 
interrompre le cours de l'eau sont principalement les contructions en 
maçonnerie, qui doivent se faire dans une saison convenable, et de 
manière à être solides. Le temps le plus favorable à ces constructions 
commence aux calendes d'avril, et finit à celles de novembre mais il est
 utile de les suspendre pendant les grandes chaleurs de l'été, la 
maçonnerie ayant besoin d'une température modérée, pour absorber assez 
d'humidité, se lier, et faire corps. Un soleil trop ardent n'est pas 
moins nuisible au travail que la gelée et aucun ouvrage ne réclame une 
exécution plus parfaite que ceux qui doivent résister à l'eau. Il faut 
donc exiger pour chacun de ces ouvrages la fidèle observation de la 
règle, que tous les ouvriers connaissent, et que peu d'entre eux 
respectent. 

124. Il n'est personne, à mon avis, qui ne 
comprenne que les parties des aqueducs les plus rapprochées de Rome, 
c'est-à-dire en deçà du septième milliaire, et construites en pierre de 
taille, doivent être gardées avec le plus de soin. Ce sont, en effet, 
des ouvrages immenses, supportant chacun plusieurs canaux, qu'il serait 
impossible d'interrompre sans priver la ville de la plus grande partie 
de ses eaux. On peut cependant encore triompher des difficultés de ce 
genre : l'ouvrage en reconstruction doit être élevé au niveau du cours 
d'eau interrompu de manière à recevoir des canaux garnis de plomb, qui 
suppléent au canal démoli dans toute la longueur du vide qu'il laisse, 
et permettent à l'eau de couler comme auparavant. Mais, attendu que 
presque tous les aqueducs traversaient des propriétés particulières, et 
qu'il semblait difficile d'y préparer les matériaux pour les réparations
 à faire, à moins qu'il n'intervînt quelque mesure d'autorité qui mît 
les entrepreneurs des travaux à l'abri de toute opposition de la part 
des propriétaires, on rendit le sénatus-consulte ci-après : 

125- « Les consuls Q, Elius Tubéron et Paullus 
Fabius Maximus ayant fait un rapport sur la nécessité de réparer les 
canaux, les voûtes et les arcades des eaux Julia, Marcia, Appia, Tepula 
et Anio, et demandé au sénat ce qu'il lui plaisait d'ordonner sur cette 
affaire , il a été arrêté que, lorsque ces canaux et ces arcades, 
qu'Auguste César a promis au sénat d'entretenir à ses frais, seraient en
 réparation, la terre, la glaise, la pierre, la brique, le sable, le 
bois, et tous autres matériaux nécessaires à ce travail, lesquels, se 
trouvant à proximité, dans les propriétés des particuliers, pouvaient en
 être extraits et enlevés, moyennant une indemnité fixée par un arbitre 
équitable , seraient fournis par ces propriétés, en seraient extraits, 
pris et enlevés, que , pour le travail des réparations, les particuliers
 laisseraient pratiquer, toutes les fois qu'il serait nécessaire, et 
moyennant indemnité, des sentiers et des chemins sur les 
propriétés. » 

126 Quant aux dégradations, elles viennent, le plus 
souvent, de la cupidité des propriétaires, qui portent toute espèce de 
préjudice aux aqueducs. D'abord ils occupent, par des édifices ou par 
des arbres, les espaces qui, aux termes des sénatus-consultes, doivent 
rester libres le long des canaux. Le plus grand dommage est causé par 
les arbres, dont les racines percent même les voûtes et les parois des 
conduits puis viennent les chemins, que les propriétaires pratiquent aux
 limites ou dans l'intérieur de leurs domaines, en passant même sur les 
aqueducs ; enfin, l'accès est enlevé à la surveillance. Tous ces 
désordres sont l'objet du sénatus-consulte que je transcris ici : 

127. « Les consuls Q. Elius Tubéron et Paullus 
Fabius Maximus ayant exposé que les chemins réservés le long des 
aqueducs qui se rendent dans la ville, sont occupés par des monuments, 
des édifices et des arbres, et ces consuls ayant demandé au sénat ce 
qu'il lui plaisait d'ordonner à ce sujet, il a été arrêté que, pour les 
réparations des canaux et de leurs voûtes, dont les dégradations mettent
 en souffrance les travaux publics , il sera laissé quinze pieds libres 
de chaque côté des fontaines, des arcades et des murs de substructions, 
et cinq pieds libres de chaque coté des conduits souterrains et des 
canaux qui, soit dans la ville, soit au dehors, sont contigus à des 
édifices, de sorte qu'on n'aura plus à l'avenir le droit de placer en 
dedans de ces limites ni monuments, ni maisons, ni arbres; que tous les 
arbres qui se trouvent actuellement dans l'espace réservé seront 
arrachés, à moins qu'ils ne touchent à quelque habitation et ne soient 
enfermés dans des édifices. Quiconque sera en contravention à ce décret 
payera, pour chaque délit, une amende de dix mille sesterces, dont la 
moitié sera donnée comme récompense à l'accusateur qui aura le mieux 
prouvé les faits ; l'autre moitié sera versée au trésor. Les intendants 
des eaux connaîtront des affaires de cette espèce, et les jugeront. » 

128. Ce sénatus-consulte, qui déjà paraît très sage 
au seul point de vue de l'intérêt public, en réservant ces espaces 
libres, le paraîtra plus encore, si l'on considère que nos ancêtres, 
dans un admirable esprit d'équité, ne voulurent point faire tort aux 
particuliers de cette quantité de terrain attribuée par la loi au 
domaine public. Loin de là, quand ils établissaient des conduites 
d'eau, si le propriétaire avait trop de répugnance à ne vendre qu'une 
partie de son champ, ils l'achetaient tout entier, et le revendaient, 
après en avoir pris ce qui leur était nécessaire pour régler, quant aux 
limites, les droits de la république et ceux des particuliers. Cependant
 la plupart des propriétaires, non contents de faire des anticipations 
de terrain, portèrent la main sur les aqueducs, dont ils percèrent cà 
et là les parois et ce délit fut commis tant par ceux qui avaient obtenu
 des concessions, que par d'autres, qui, encore aujourd'hui, profitent 
des moindres tolérances pour s'emparer de l'eau. Quelles seraient les 
conséquences de pareils abus, s'ils n'eussent été réprimés par les 
dispositions énergiques d'une loi générale, qui menace de peines 
sévères les contrevenants ? Je transcris ici le texte même de cette loi :
 

129. « Le consul T. Quinctius Crispinus a légalement
 convoqué le peuple, et le peuple a légalement délibéré, en assemblée 
dans le Forum, devant la tribune aux harangues, près du temple du divin 
Jules César, la veille des calendes de juillet. A la tribu Sergia échut 
le droit de voter la première et, au nom de celle-ci, Sextus Varron, 
fils de Lucius, vota le premier. Quiconque, après la promulgation de la 
présente loi, aura méchamment et, de propos délibéré, percé ou fait 
percer, rompu ou fait rompre les canaux, conduits souterrains, voûtes, 
tuyaux, tubes, châteaux d'eau, et bassins des eaux publiques qui sont 
amenées à Rome, ou aura empêché ces eaux, en tout ou en partie, de 
suivre leur cours, de se répandre, de couler, de parvenir, d'être 
conduites dans la ville, ou bien de jaillir, de se distribuer, et de se 
rendre dans les châteaux d'eau et bassins, soit à l'intérieur de Rome, 
ou dans les édifices qui sont ou seront contigus à la ville, soit dans 
les jardins ou dans les propriétés dont les maîtres ou les possesseurs 
auront obtenu ou obtiendront une concession , sera condamné à une amende
 de cent mille sesterces au profit du peuple romain. Quant à celui qui 
aura commis un de ces délits furtivement, mais sans intention 
criminelle, il devra réparer, refaire, reconstruire, replacer toutes 
choses en leur premier état, et démolir sur-le-champ , et sans fraude, 
ce qu'il aura construit.  A cette fin celui qui est ou sera intendant 
des eaux, ou, à son défaut, le préteur chargé de juger les différends 
entre les citoyens et les étrangers, devra recourir à une amende 
pécuniaire, ou à des gages, ou à la contrainte personnelle et même 
l'intendant, ou ce préteur, aura, en son propre nom, le droit et le 
pouvoir d'exercer toute contrainte, et de prononcer les peines 
pécuniaires, la tradition des gages, ou la contrainte personnelle. Si 
quelqu'un de ces dommages est causé par un esclave, c'est le maître qui 
payera au trésor public les cent mille sesterces. Si le terrain qui doit
 rester libre est délimité autour des canaux, conduits, souterrains, 
voûtes, tuyaux, tubes, châteaux d'eau et bassins des eaux publiques qui 
sont ou seront amenées à Rome, nul ne pourra, après la promulgation de 
la présente loi, rien opposer, ni construire, ni enclore, ni fixer, ni 
établir, ni poser, ni placer, ni labourer, ni semer dans ce lieu, ni 
même y rien amener, si ce n'est pour les constructions ou les 
rétablissements autorisés ou exigés par cette même loi. Celui qui 
enfreindra cette disposition sera soumis à la même peine, et le droit et
 les fins de poursuite seront en toutes ces choses, et pour tous, ce 
qu'ils seraient et ce qu'ils devraient être, si le contrevenant eût 
rompu ou percé un canal, ou même une voûte. Pour que rien n'empêche d'y 
faire paître des troupeaux, et d'y faucher le foin , il sera pourvu , 
par les soins des intendants des eaux, maintenant et à l'avenir, à ce 
que, près des sources, arcades, murs, canaux et conduits souterrains, 
situés dans cette délimitation, les arbres, vignes , buissons , épines ,
 murs de clôture , plantations de saules et de roseaux, soient enlevés, 
coupés, arrachés, déracinés, conformément aux ordres de ces mêmes 
intendants, qui devront exiger des gages, ou prononcer une amende et la 
contrainte. Quant aux vignes et aux arbres qui sont renfermés dans 
l'enceinte des maisons de campagne et des édifices, ou dans des murs de 
clôture, et quant aux murs mêmes que les intendants des eaux, après 
examen de l'affaire, auront permis de ne pas faire disparaître, et sur 
lesquels on aura inscrit ou gravé les noms des intendants qui auront 
accordé cette permission, la présente loi n'empêche nullement qu'ils 
subsistent. Elle ne déroge en rien, non plus, à toutes les permissions 
accordées par les intendants, de prendre ou de puiser de l'eau aux 
sources, canaux, conduits, soit «souterrains, soit placés sur des 
arcades, pourvu que l'on n'emploie ni roue, ni calice, ni machine et 
qu'il n'y soit pratiqué aucun puits, ni aucun percement nouveau.» 

130. Les contempteurs d'une loi aussi utile méritent, 
il faut l'avouer, les peines qu'elle inflige mais, comme ils ont été 
longtemps abusés par la négligence des intendants, on a dû les ramener à
 la règle par des voies de douceur : aussi avons-nous fait tous nos 
efforts pour empêcher que les délinquants fussent connus. Ceux même qui,
 après avoir été avertis, ont eu recours à la bonté du prince, peuvent 
nous regarder comme l'auteur du bienfait qu'ils ont obtenu. Mais, si je 
forme un vœu pour l'avenir, c'est qu'il ne devienne point nécessaire 
d'appliquer la loi : car, dussé-je causer des mécontentements, la 
conscience de mon devoir me la ferait exécuter.
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